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Le protocole de Machakos, signé le 20 juillet 2002 par le gouvernement du Soudan et 
l’Armée populaire de libération du Soudan (APLS), groupe principal de l’opposition armée 
dans le sud du pays, et qui laissait entrevoir la promesse d’un futur accord de paix, a redonné 
espoir au peuple soudanais. Actuellement, des négociations de paix se poursuivent, parrainées 
par l’Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD, qui regroupe des pays de 
la région sous l’égide de l’Union africaine) et par des médiateurs étrangers – notamment les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni et la Norvège – pour mettre un terme à une guerre civile qui fait 
rage dans le sud du pays depuis presque 45 ans, pratiquement depuis que le Soudan a acquis 
son indépendance. 
 
 Le présent rapport d’Amnesty International concerne en premier lieu les violations des 
droits humains par les forces de sécurité gouvernementales et l’administration de la justice 
dans les territoires sous contrôle gouvernemental. Il fait également référence aux violations 
des droits humains dans le contexte du conflit émergent de la région du Darfour, à l’ouest du 
pays. Actuellement, le problème que pose la région du Darfour ainsi que les questions de 
justice et de droits humains ne sont pas traités de façon adéquate dans les discussions lors des 
négociations de paix et les organisations issues de la société civile, tant au nord qu’au sud du 
pays, sont exclues de ces pourparlers. Pourtant, le conflit vieux de presque 45 ans au Soudan 
concerne les questions de justice et de discrimination. A moins que ces problèmes qui 
affectent le pays entier ne soient traités en profondeur lors des pourparlers de paix, Amnesty 
International craint que les germes du conflit ne subsistent dans le pays. 
 
 En janvier 2003, des délégués d’Amnesty International ont reçu, pour la première fois 
depuis 13 ans, la permission de se rendre au Soudan pour effectuer des recherches sur les 
questions de droits humains. Ils ont accueilli avec satisfaction les avancées réalisées en faveur  
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de la promotion des droits humains au Soudan et ont exprim�  les pr� occupations qui 
demeuraient les leurs lors de r� unions avec de nombreux repr� sentants du gouvernement. Au 
d� but du mois de juin, l' organisation a exprim�  de nouveau ses pr� occupations dans un 
m� morandum adress�  au gouvernement du Soudan et a demand�  que ses recommandations 
soient appliqu� es. Le 3 juillet, le gouvernement soudanais a envoy�  �  Amnesty International 
des copies de quatre d� cisions juridiques r� centes. Il est fait r� f� rence �  ces d� cisions dans le 
pr� sent document �  propos de certains points auxquels elles s'appliquent. Cependant, le 
gouvernement soudanais n'a pas r� agi aux probl� mes graves ou aux cas des personnes 
soulign� s par Amnesty International dans son m� morandum. L'Organisation publie 
maintenant le pr� sent rapport afin de montrer que les violations des droits humains se 
poursuivent dans les territoires sous contrôle gouvernemental, malgr�  les promesses faites par 
les autorit� s soudanaises. 
 
 Ce document dresse la liste des violations des droits humains dans les territoires sous 
contrôle gouvernemental du Soudan comme la d� tention au secret, la torture, les proc� s 
in� quitables, les restrictions �  la libert�  d'expression et d'association, les restrictions aux 
droits des femmes, le harc� lement des d� fenseurs des droits humains et des repr� sentants de la 
soci� t�  civile au nord du Soudan et surtout, l' impunit�  dont jouissent les forces de s� curit�  
soudanaises. 
 
 Les pr� c� dents rapports d'Amnesty International ont apport�  la preuve de graves 
atteintes aux droits humains commises dans le contexte du conflit au sud du Soudan, par le 
gouvernement et par les forces alli� es du gouvernement, ainsi que par l'APLS. L'organisation 
a fr� quemment exprim�  ses pr� occupations aux deux camps de la guerre civile. Aussi graves 
que soient les atteintes aux droits humains commises par l'APLS et d'autres groupes de 
l' opposition arm� e au Soudan, elles ne peuvent justifier le non-respect par le gouvernement 
soudanais des trait� s internationaux et r� gionaux de d� fense des droits humains qu' il doit 
respecter. En n'examinant pas la responsabilit�  de ses forces arm� es et de ses forces de 
s� curit�  dans les violations commises, le gouvernement soudanais a montr�  que ces actes sont 
tol� r� s, voire encourag� s. 
 
 Amnesty International demande au gouvernement soudanais d'appliquer toutes les 
recommandations � nonc� es dans ce rapport et de respecter les obligations que lui imposent le 
droit international en mati� re de droits humains et le droit humanitaire. L'organisation 
demande � galement aux m� diateurs impliqu� s dans le processus de paix au Soudan de faire 
des droits humains, pour tous les citoyens de ce pays, une composante essentielle de l' avenir 
du Soudan. 
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Soudan : 
Des promesses en l’air  ? 

Violations des droits humains dans les ter r itoires sous contrôle 
gouvernemental 

 
 
 

1. Introduction 
 

Le protocole de Machakos, sign�  le 20 juillet 2002 par le gouvernement du Soudan et 
l'Arm� e/Mouvement populaire de lib� ration du Soudan (A/MPLS, « mouvement » fait 
r� f� rence �  l' aile politique du groupe principal de l' opposition arm� e du sud du pays, 
« arm� e » �  sa force militaire), et qui laissait entrevoir la promesse d'un futur accord de paix, 
a redonn�  espoir au peuple soudanais. Actuellement, des n� gociations de paix se poursuivent, 
parrain� es par l'Autorit�  intergouvernementale pour le d� veloppement (IGAD, qui regroupe 
des pays de la r� gion sous l' � gide de l'Union africaine) et par des m� diateurs � trangers ± 
notamment les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la Norv� ge ± pour mettre un terme �  une guerre 
civile qui fait rage dans le sud du pays depuis presque 45 ans, pratiquement depuis que le 
Soudan a acquis son ind� pendance. Au cours des 20 derni� res ann� es, on estime �  deux 
millions le nombre de personnes tu� es et �  4,5 millions le nombre de personnes d� plac� es �  
cause du conflit et des famines dues au conflit. La grande majorit�  de ces personnes � taient 
des civils habitant le sud du pays. 

 
Le protocole de Machakos a admis le principe du vote d'auto d� termination pour le 

sud apr� s une p� riode transitoire de six ans �  partir de la signature de tout accord d� finitif. Les 
pourparlers de paix entre le gouvernement soudanais et l'A/MPLS se concentrent d� sormais 
sur trois grands domaines de discussion : le partage du pouvoir, le partage de la richesse et les 
zones frontali� res d'Abyei, des monts Nouba et du Nil bleu au sud, où ils se sont aussi 
combattus. 

 
Le pr� sent rapport d'Amnesty International concerne en premier lieu les violations des 

droits humains par les forces de s� curit�  gouvernementales et l' administration de la justice 
dans les territoires sous contr� le gouvernemental. Actuellement, les questions de justice et de 
droits humains ne sont pas trait� es de fa� on ad� quate dans les discussions lors des 
n� gociations de paix et les organisations issues de la soci� t�  civile, tant au nord qu'au sud du 
pays, sont exclues de ces pourparlers. Pourtant, le conflit vieux de presque 45 ans au Soudan 
concerne les questions de justice et de discrimination : les Soudanais aspirent non seulement �  
obtenir la garantie de leurs droits civils et politiques, qui font l' objet de ce rapport, mais 
� galement de leurs droits � conomiques, sociaux et culturels, notamment le droit au logement 
d� cent, au travail, �  la sant�  et �  l' � ducation. La discrimination au Soudan touche les habitants 
du sud et ceux des zones frontali� res mais � galement les habitants du nord, de l' ouest et de 
l' est. La discrimination touche particuli� rement les gens pauvres et ceux qui ont � t�  d� plac� s �  
l' int� rieur du pays, dont la majorit�  est constitu� e de femmes ± plus de la moiti�  de la 
population adulte du Soudan. 

 
Une autre guerre � merge au Darfour, �  l' ouest du Soudan, où un groupe de 

l' opposition arm� e, l'Arm� e de lib� ration du Soudan (ALS), a � t�  cr� �  en f� vrier 2003. Ce 
groupe affirme avoir pris les armes �  cause des probl� mes de sous-d� veloppement et de  
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marginalisation ainsi que de ce qui est per� u comme l' incapacit�  du gouvernement �  prot� ger 
les personnes des atteintes aux droits humains dans la r� gion. Le gouvernement a r� agi face �  
la situation qui se d� gradait au Darfour en violant les droits humains et, �  la fin du mois de 
mars 2003, il a d� cid�  d'employer la force militaire pour r� soudre la crise. A moins que les 
probl� mes de justice et de discrimination qui affectent le pays entier ne soient trait� s en 
profondeur lors des pourparlers de paix, Amnesty International craint que les germes du 
conflit ne subsistent dans le pays. La paix durable au Soudan ne sera obtenue que si les droits 
humains pour tous sont inscrits dans la loi et respect� s dans la pratique. 

 
L' � quipe dirigeante militaire du Soudan demeure sous l' autorit�  du g� n� ral Omer 

Hassan el-Beshir, qui a pris le pouvoir par un coup d'Etat en juin 1989 en renversant un 
gouvernement qui r� alisait apparemment des avanc� es sur le chemin de la paix avec le sud. 
Au nord du Soudan, des changements positifs se sont produits depuis le d� but des ann� es 
1990 o� , comme un rapport d'Amnesty International le d� clarait, « Pratiquement toutes les 
couches de la soci� t�  soudanaise ont, d'un bout �  l' autre du pays, � t�  victimes de violations 
flagrantes et persistantes des droits de l' homme » et « toute forme d'opposition politique a � t�  
contrainte �  la clandestinit�  »1. Le nombre de d� tenus politiques semble avoir diminu� , bien 
qu' il comprenne d� sormais des partisans du Congr� s national populaire d'Hassan el-Turabi, 
anciennement consid� r�  comme le pouvoir id� ologique derri� re le gouvernement Beshir. La 
torture semble être moins syst� matique. Certaines organisations de d� fense des droits 
humains, qui rassemblent des � l� ments t� moignant des violations des droits humains par le 
gouvernement soudanais, ont le droit d'exercer leurs activit� s. Les journaux ont davantage de 
libert�  pour exprimer leur point de vue depuis que la censure a � t�  lev� e en d� cembre 2001 et 
de nombreux anciens opposants politiques forc� s de chercher asile hors du Soudan sont 
revenus, �  titre d� finitif ou pour une dur� e limit� e. 

 
En outre, le gouvernement soudanais a fait de nombreux efforts pour la promotion des 

droits humains. Une mission technique envoy� e par le haut commissaire des Nations Unies 
pour les droits humains agit dans la capitale Khartoum. Il y a un Comit�  pour l' � limination 
des rapts de femmes et d'enfants (CERFE), un Centre de conseil pour les droits humains, un 
Comit�  pour les droits humains au Parlement, et un d� partement de d� fense des droits 
humains au sein des minist� res de la justice et des affaires � trang� res. Des membres du 
gouvernement ont fait des d� clarations sur le fait de rendre les lois soudanaises conformes au 
droit international et certains membres des forces nationales de s� curit�  ont suivi des 
formations sur les droits humains. 

 
Toutefois, malgr�  les avanc� es consid� rables pour la promotion des droits humains au 

nord du Soudan, et les accords parrain� s au plan international sur la question de la protection 
des civils dans la majeure partie du sud, il est toujours vrai de dire que « Quasiment toutes les 
violations qui constituent l' objet des pr� occupations d'Amnesty International ont � t�  
perp� tr� es par un pouvoir politique et des forces de s� curit�  se comportant comme s' ils 
n'avaient aucun compte �  rendre »2. L'ampleur et la gravit�  des atteintes aux droits humains 
au nord du Soudan ont peut-être diminu� , mais pas leur persistance ni l' impunit�  dont les 
coupables ont b� n� fici� . 

 
La Loi sur les forces nationales de s� curit�  permet �  celles-ci de d� tenir de nombreux 

Soudanais pour des raisons politiques jusqu' �  neuf mois sans inculpation ni jugement et sans 
avoir le droit d'avoir des contacts avec l' ext� rieur. En vertu de la même loi, les forces de 
                                                        
1 Rapport annuel d' Amnesty International, Soudan, 1995. 
2 Amnesty International, Soudan : quel avenir pour les droits de l’homme ?, janvier 1995, (index AI : 54/02/95). 
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s� curit�  jouissent de l' immunit�  pour les actes qu'elles commettent dans le cadre de leur 
travail, y compris pour la torture et les mauvais traitements. Des centaines de Soudanais sont 
condamn� s chaque ann� e �  des sanctions cruelles, inhumaines ou d� gradantes ± flagellation, 
amputation et peine de mort ± lors de proc� s souvent sommaires et manifestement 
in� quitables. La libert�  d'expression des journalistes est contr� l� e et limit� e par la 
surveillance, la suspension provisoire et d'autres sanctions, et les r� unions publiques peuvent 
faire l' objet d'une descente de police ou � tre interdites. Les manifestations sont souvent 
r� prim� es par un usage excessif de la force, entraînant des morts. 

 
Le fait que les forces de s� curit�  n' ont pas �  r� pondre de leurs actes est inscrit dans la 

loi soudanaise qui permet la d� tention prolong� e au secret et leur offre l' impunit�  pour leurs 
actions. Les lois soudanaises permettent � galement que des aveux qui ont peut-� tre � t�  
extorqu� s sous la contrainte puissent � tre pris en compte lors d'un proc� s. 
 
 

2. Contexte : les violations des droits humains dans les 
conflits arm� s et le processus de paix 
 

Depuis l' ind� pendance du Soudan en 1957, le pays n'a b� n� fici�  que de 11 ans de 
paix ; une guerre qui avait auparavant eu lieu dans le sud du pays, et dans les zones 
frontali� res entre le nord et le sud, avait cess� e grâce �  l' accord Addis Abeba en 1973, qui 
donnait au sud une autonomie r� gionale. La guerre a de nouveau � clat�  en 1983. Un certain 
nombre d'efforts ont � t�  faits en vue d'un processus de paix et ont � chou�  : en 1989, sous le 
premier ministre Sadiq el Mahdi, avant le coup d'Etat du G� n� ral Omar Hassan El Beshir ; en 
1997, lorsqu'une d� claration de principes a � t�  sign� e mais o�  rien n'a � t�  fait pour la traduire 
dans les faits. Des pourparlers qui ont continu�  avec plusieurs m� diateurs ± le Nigeria, la 
Libye, l'Egypte et l' IGAD ± n'ont apparemment men�  nulle part. 

 
Les deux camps du conflit au sud du Soudan ont commis des atteintes aux droits 

humains et des violations du droit humanitaire international en tuant, blessant et torturant des 
civils ou en les enlevant, notamment des femmes et des enfants ; en recrutant des enfants dans 
les forces arm� es, en attaquant des villages et en d� truisant les biens et les r� coltes, ce qui a 
forc�  des millions de gens �  � tre d� plac� s ou �  devenir des r� fugi� s. Amnesty International a 
apport�  la preuve de l' existence de violations graves des droits humains commises par les 
forces de l'APLS et leurs milices alli� es ± ex� cutions extrajudiciaires, ex� cutions de civils, 
viols, rapts, pillages et d� placements forc� s. Ce n'est pas le sujet du pr� sent rapport. Aussi 
graves que soient les atteintes aux droits humains commises par l'APLS et par d'autres 
groupes arm� s alli� s, ils ne peuvent en aucun cas servir de pr� texte ou � tre utilis� s pour 
justifier le non-respect par le gouvernement soudanais des trait� s internationaux et r� gionaux 
de d� fense des droits humains qu' il doit respecter. 

 
Les violations du droit humanitaire international, qui ont caus�  tant de souffrance, sont 

la cons� quence du fait que les forces de s� curit�  n' ont pas �  r� pondre de leurs actes. L'arm� e 
gouvernementale, les Forces de d� fense du peuple ± une force gouvernementale paramilitaire 
± et les milices du nord et du sud soutenues par le gouvernement soudanais, ont tu�  des civils, 
viol�  et enlev�  des femmes, kidnapp�  et recrut�  des enfants et d� truit des maisons et des 
biens. Le gouvernement, parce qu' il n' a pas enqu� t�  ou traduit en justice les auteurs pr� sum� s 
de tels crimes, a montr�  que ces actes sont tol� r� s, voire encourag� s. 
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En 2001, les Etats-Unis ont accentu�  leur implication dans le processus de paix au 
Soudan en nommant l' ancien s� nateur John Danforth au poste d'envoy�  sp� cial am� ricain 
pour la paix au Soudan. Il a propos�  quatre tests au gouvernement du Soudan et �  l'APLS sur 
leur engagement pour la paix, que les deux camps ont accept� s. En cons� quence, un cessez-le-
feu sous surveillance internationale concernant la r� gion des monts Nouba a � t�  conclu en 
janvier 2002, puis reconduit en juillet et tous les six mois. Au mois de mars, le gouvernement 
et l'APLS ont sign�  un accord aux termes duquel les deux parties s'engageaient �  ne pas s'en 
prendre �  des cibles civiles ; une mission internationale devait v� rifier que l' accord � tait bien 
respect� . Une commission internationale cr� � e pour enqu� ter sur l' esclavage au Soudan a 
remis son rapport en mai 2002. En outre, les deux camps ont accept�  d'autoriser des 
organisations d'aide humanitaire �  mettre en œuvre des programmes m� dicaux dans des 
« zones de tranquillit�  ». 

 
En juin 2002, des pourparlers plus s� rieux ont � t�  entam� s sous l' � gide de l' IGAD, 

conduits par le Kenya et des m� diateurs � trangers �  Machakos, au Kenya et le 20 juillet, le 
protocole de Machakos a � t�  sign� . Toutefois, la prise de Torit (Equatoria) par l'APLS le 1er 
septembre a port�  un coup d'arr� t au processus de paix et provoqu�  l' interdiction par le 
gouvernement de l' acheminement par avion de l' aide humanitaire vers cette r� gion. Le 
processus de paix a � t�  r� enclench�  apr� s la reprise de la ville par les forces gouvernementales 
en octobre. Le 15 octobre, les deux parties ont sign�  le « M� morandum d'accord sur l' arr� t 
des hostilit� s », un accord de cessez-le-feu. En novembre, pour la premi� re fois en vingt ans, 
un groupe de d� fense des droits humains qui surveillait la guerre a d� clar�  qu'un mois s' � tait 
� coul�  sans qu'un civil soit tu�  par l' un ou l' autre des deux camps. 

 
Cependant, en janvier 2003, le cessez-le-feu a � t�  rompu �  cause de nouveaux combats 

dans les zones p� trolif� res de l'Etat du Haut-Nil (Unity, province de Wahda) au sud de 
Bentiu. Les attaques ont � t�  men� es par l' arm� e soudanaise et leurs milices alli� es du sud, 
contre des villes et des villages, particuli� rement ceux qui se trouvaient le long d'une route 
construite par le gouvernement soudanais entre Bentiu et Adok. Ces attaques ont � t�  
pr� c� d� es par le recrutement forc�  de jeunes hommes �  Khartoum �  la fin de l' ann� e 2002 et 
d'hommes et d'enfants �  Bentiu. La mission de protection des civils et de surveillance 
(MPCS), charg� e de surveiller l' accord qui consistait �  ne pas attaquer les civils, a signal�  le 
d� placement de personnes �  la suite de ces attaques, et � galement le recrutement forc�  
d'hommes et d'enfants ainsi que l' enl� vement de femmes pour les faire travailler et �  d'autres 
fins par les forces gouvernementales et leurs alli� s. 

 
Le 4 f� vrier 2003, un addendum �  l' accord de cessez-le-feu a cr� �  la mission de 

surveillance et de contr� le (MSC), compos� e d'observateurs internationaux et de 
repr� sentants du gouvernement soudanais et de l'A/MPLS. Sa mission est d'enqu� ter sur les 
violations du cessez-le-feu et sur les mouvements des troupes des deux parties, ainsi que de 
surveiller le retour des civils d� plac� s depuis octobre 2002. Son objectif � tait d' � tre pr� sent en 
permanence dans diff� rents lieux du sud du Soudan pour le mois de juin. En mars 2003, la 
MPCS n'a pas � t�  en mesure de poursuivre des enqu� tes approfondies, apparemment �  cause 
du manque de coop� ration de la part du gouvernement sur des questions de s� curit� . En juin, 
elle a men�  une enqu� te et a fait � tat de l' ex� cution de 30 civils et de la destruction de biens 
civils par la milice alli� e au gouvernement �  l' est de l'Etat du Haut-Nil. En outre, elle a 
confirm�  qu'en septembre 2002, les forces de l'APLS ont enlev�  48 personnes et ont pill�  
leurs possessions au nord d'Abyei. 
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3. Les normes des droits humains internationaux et du 
droit humanitaire 
 

Le Soudan est un Etat partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(PIDCP) et au Pacte international relatif aux droits � conomiques, sociaux et culturels. Ces 
deux trait� s ont � t�  ratifi� s en 1986. Le Soudan a � galement ratifi�  ou approuv�  : la 
Convention relative au statut des r� fugi� s (1974) ; la Convention internationale sur 
l' � limination de toute forme de discrimination raciale (1977) ; la Convention sur les droits de 
l' enfant (1990) ; et la Charte africaine sur les droits humains et des peuples (1986). Le Soudan 
est une partie contractante importante des Conventions de Gen� ve du 12 août 1949, 
auxquelles il a adh� r�  en 1957. Il se trouve donc dans l' obligation d'appliquer les clauses de 
ces trait� s. 

 
En outre, le Soudan a sign�  la Convention sur la torture et tout autre traitement ou 

châtiment cruel, inhumain ou d� gradant (1986) ; bien qu' il n' ait pas encore ratifi�  ce trait� , il 
a l' obligation, en vertu du droit international, de ne prendre aucune action qui mettrait en 
� chec ses clauses et ses objectifs. 

 
La Charte africaine sur les droits humains et des peuples, comme beaucoup des trait� s 

cit� s plus haut, proclame le droit au respect de la vie et de l' int� grit�  de la personne, interdit 
l' esclavage, la torture, les traitements ou les châtiments cruels, inhumains ou d� gradants, et 
inclut le droit �  la libert�  d'association et de r� union. L'Article 6 de la Charte d� clare que 
« nul ne peut � tre arr� t�  ou d� tenu de fa� on arbitraire ». L'Article 7 d� clare que « tout 
individu a le droit de faire entendre sa cause ». Cela comprend la pr� somption d' innocence et 
« le droit �  la d� fense, notamment le droit d' � tre d� fendu par l' avocat de son choix ». 

 
Ces trait� s, ainsi que d'autres normes internationales � tablies par les Nations Unies ou 

l'Union africaine, � tablissent des normes de comportement que tous les Etats parties doivent 
respecter. Ils garantissent, entre autres, le droit �  la vie, le droit de ne pas subir la torture ou 
tout  châtiment ou traitement cruel, inhumain ou d� gradant, l' interdiction de l' esclavage et le 
droit de reconnaissance en tant que personne devant la loi. Les Etats concern� s ne peuvent pas 
d� roger �  ces normes, m� me « si l' � tat d'urgence est officiellement proclam�  parce qu'un 
danger public menace l' existence de la nation » (PIDCP, Article 4). La Charte africaine ne 
permet pas aux Etats parties de d� roger �  leurs obligations issues des trait� s, m� me lors d'un 
conflit arm�  (Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés vs. Chad, 
Commission africaine sur les droits humains et des peuples, Comm. No. 74/92). 

 
Le droit humanitaire international, repr� sent�  principalement par les quatre 

conventions de Gen� ve de 1949 et par les deux protocoles suppl� mentaires de 1977, r� gule 
les situations de conflit arm� . Il ne remplace pas le droit international des droits humains, qui 
s' applique en tant de guerre comme de paix, m� me s' il permet la suspension de certains droits 
en situation d' � tat d'urgence. N� anmoins, on estime que le droit en mati� re de droits humains 
joue un r� le compl� mentaire important par rapport au droit humanitaire international, 
puisqu' il fournit une protection suppl� mentaire aux droits individuels. Les quatre conventions 
de Gen� ve contiennent certaines garanties minimales concernant le traitement de la 
population civile, et elles sont applicables �  tous les Etats parties en cas de conflit arm�  
interne. Les clauses contenues dans ces conventions interdisent les agressions sur les 
personnes qui ne combattent pas (y compris les soldats qui ont d� pos�  les armes et ceux qui 
ont � t�  plac� s hors de combat pour cause de maladie, blessures ou d� tention) ; la torture et les 
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traitements cruels ; la prise d'otages, le prononc�  de condamnations et l' ex� cution de 
personnes, sauf par des tribunaux r� guli� rement constitu� s fournissant toutes les garanties 
judiciaires reconnues comme � tant indispensables par les nations du monde. L'Article 3 
commun aux quatre conventions est compl� t�  par le protocole suppl� mentaire aux 
conventions de Gen� ve qui se rapporte �  la protection des victimes des conflits arm� s 
internationaux et non internationaux. Le Soudan n'a pas ratifi�  ces protocoles, mais bon 
nombre de leurs clauses ont un statut de lois coutumi� res, qui se sont constitu� es par l' usage, 
des r� solutions opinio juris et des interpr� tations plus souples du cadre de r� f� rence juridique 
actuel ; et en tant que telles, elles conservent un caract� re d'obligation pour tous les Etats. Par 
exemple, certains articles du protocole suppl� mentaire II comprennent l' interdiction de faire 
des civils les cibles d'attaques (�  moins que la s� curit�  des civils impliqu� s ou que des raisons 
militaires imp� ratives l' exigent) (Article 17). 

 

4. Ce qu'a fait Amnesty International 
 

Jusqu©en 1989, des d� l� gu� s d©Amnesty International se sont rendus plusieurs fois au 
Soudan, pour mener des recherches et soulever les pr� occupations de l©organisation 
concernant les r� sultats du gouvernement en mati� re de droits humains. À la suite d©une visite 
du Secr� taire G� n� ral d©AI de l©� poque, qui a rencontr�  des membres du gouvernement 
soudanais et leur a pr� sent�  nos pr� occupations concernant les droits humains, Amnesty 
International n©a plus � t�  autoris� e �  se rendre au Soudan pendant treize ans. Pendant cette 
p� riode, l©organisation a continu�  �  publier des rapports sur le Soudan, et notamment Soudan : 
quel avenir pour les droits de l’homme ? (index AI : 54/02/95, janvier 1995) et Soudan : Le 
coût humain du pétrole (index AI : AFR 54/01/00, mai 2000). Elle a � galement continu�  �  
soulever nos pr� occupations aupr� s des membres du gouvernement soudanais en personne, au 
moyen de lettres et d©appels publics. L©organisation s©est � galement rendue dans les secteurs 
contr� l� s par l'A/MPLS au sud du Soudan o�  ses d� l� gu� s ont enqu� t�  sur les violations de 
droits humains commises dans le contexte du conflit arm�  qui oppose les forces 
gouvernementales du Soudan et l'A/MPLS ainsi que des milices alli� es des deux c� t� s. 
Amnesty International a fr� quemment soulev�  ses pr� occupations en mati� re de droits 
humains aupr� s de chefs de l'A/MPLS  et de dirigeants de milices alli� es ou ind� pendantes.  
 

En janvier 2003, des d� l� gu� s d©Amnesty International ont � t�  autoris� s �  se rendre au 
Soudan et �  rencontrer des victimes de violations des droits humains, des militants des droits 
humains, et des membres de partis politiques ainsi que des � tudiants et d©autres repr� sentants 
de la soci� t�  civile. Ils ont rencontr�  de nombreux repr� sentants du gouvernement, et 
notamment le Ministre de la Justice et le Ministre de l©Information. Ils se sont � galement 
rendus �  El Fashir (Darfour) o�  ils ont rencontr�  le gouverneur (Wali) du Nord Darfour, des 
membres de l©appareil judiciaire et le chef de la police. Des pr� occupations concernant 
l©administration de la justice, la d� tention au secret, les restrictions pesant sur le droit aux 
libert� s d©expression, d©association et de r� union, ont � t�  soulev� es lors de ces rencontres, 
ainsi que de nombreux cas pr� sent� s dans ce rapport. Les deux ministres ont d� clar�  qu©ils 
n©avaient aucun moyen de contr� ler les actions des forces de s� curit� . Malgr�  plusieurs 
demandes de la part des d� l� gu� s d©Amnesty International qui souhaitaient rencontrer les 
forces de s� curit� , l©autorisation ne leur en a pas � t�  accord� e. 
 

L©organisation a � galement soulev�  des questions concernant les cas signal� s de 
recrutement forc�  d©hommes et d©enfants dans les forces arm� es gouvernementales �  
Khartoum et Bentiu, et la situation humanitaire difficile des personnes d� plac� es de l' int� rieur 
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dans la capitale, et a demand�  que les conditions du retour de ces personnes d� plac� es soient 
prises en compte dans les pourparlers de paix.  
 
Au d� but juin 2003, Amnesty International a exprim�  �  nouveau ses pr� occupations dans un 
m� morandum adress�  au gouvernement du Soudan et demand�  de mettre en oeuvre ses 
recommandations. Le 3 juillet, le gouvernement soudanais a envoy�  copie �  Amnesty 
International de quatre d� cisions judiciaires r� centes3. Le pr� sent document y fait r� f� rence 
pour certains cas auxquels elles s'appliquent. Cependant le gouvernement soudanais n©a pas 
r� pondu sur les questions essentielles ni sur les cas individuels abord� s par Amnesty 
International dans son m� morandum. L©organisation publie maintenant le pr� sent rapport pour 
mettre en lumi� re la poursuite de violations des droits humains dans les zones contr� l� es par 
le gouvernement, malgr�  les engagements et les promesses des autorit� s. Amnesty 
International appelle le gouvernement du Soudan �  mettre en oeuvre toutes ses 
recommandations. L©organisation demande aussi aux n� gociateurs du processus de paix de 
placer les droits humains de tous les Soudanais au coeur du Soudan de demain.  
 
 

5. La d� tention prolong� e au secret  
 

Les forces de s� curit� , maintenant appel� es Agence Nationale de S� curit�  (NSA), sont 
distinctes de l©arm� e et des forces de police. Leur mandat semble concerner tout ce qui peut 
� tre consid� r�  comme une menace contre le gouvernement soudanais. L©Agence Nationale de 
S� curit�  (el-amn el-watani) comprend la s� curit�  int� rieure (el-amn el-dakhili) et la s� curit�  
ext� rieure ou militaire (el-amn el-khariji ou el-amn el-askari), � galement appel� e service de 
renseignement (le mukhaberat). Les officiers de s� curit�  sont normalement en civil. Beaucoup 
d©entre eux occupent des postes dans des organes gouvernementaux.4 
 

La pratique de la d� tention pour raisons politiques par les forces de s� curit�  
s' accompagne de violations r� currentes de presque toutes les normes des droits humains 
s'appliquant �  l©arrestation et �  la d� tention. Les normes internationales des droits humains, et 
notamment le PIDCP et l©Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes 
soumises �  une forme quelconque de d� tention ou d©emprisonnement (Ensemble de principes), 
adopt� s �  l©unanimit�  par l©Assembl� e G� n� rale de l©ONU le 9 d� cembre 1988, ont fix�  les 
garanties suivantes, entre autres, pour toutes les personnes arr� t� es ou d� tenues :  
 
 *  Le droit de ne pas être arbitrairement arrêt� . 
 
 *  Le droit d©être inform�  des raisons de son arrestation. 
 
 *  Le droit de recevoir la visite des avocats, de la famille, d©un m� decin, d©un 
repr� sentant de la justice, et si le d� tenu est un ressortissant � tranger, du personnel 
consulaire ou d©une organisation internationale comp� tente.  

                                                        
3 Ce sont: la D� cision (3) 2003 du Ministre de la Justice cr� ant le Bureau des poursuites anti-terroristes, publi� e 
le 14 juin 2003; la D� cision (14) 2003, instituant une commission d©enqu� te sur les � v� nements du village d©El 
Jakhees, publi� e le 5 juin 2003; la D� cision (9) 2003 du Gouverneur de l©� tat de Darfour Sud r� voquant les 
tribunaux sp� ciaux de cet � tat; et la D� cision du Juge Supr� me cr� ant de nouveaux tribunaux p� naux sp� ciaux, 
publi� e le 31 mars 2003 
4 Par exemple, les d� l� gu� s d©AI ont appris que le Conseil Consultatif gouvernemental pour les droits de 
l©Homme (ACHR) comptait des officiers de la s� curit�  parmi ses membres. 
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 *  Le droit d©aviser sa famille de son arrestation et de son lieu de d� tention.  
 
 *  Le droit d©� tre pr� sent�  sans retard à un juge ou un autre repr� sentant de la 
justice.  
 
 *  Le droit de contester la l� galit�  de sa d� tention. 
 
 *  Le droit d©� tre trait�  humainement.  
 

Les prisonniers politiques d� tenus par les forces de s� curit�  comprennent des 
prisonniers d©opinion, arr� t� s seulement pour avoir exprim�  des opinions non violentes, et 
d©autres arr� t� s arbitrairement, quelquefois pour motifs politiques. Il est fr� quent que les 
d� tenus ne soient pas inform� s des charges qui p� sent sur eux et ne puissent que tenter de 
deviner les raisons de leur arrestation d©apr� s les questions pos� es durant l©interrogatoire. 
Presque toujours les avocats sont interdits d©acc� s pendant toute la p� riode de la d� tention par 
les forces de s� curit� . G� n� ralement la famille n©est pas inform� e et, �  moins qu©elle ait � t�  
t� moin de l©arrestation ou qu©on la lui ait signal� e, il arrive qu©elle ne d� couvre o�  se trouve 
l©� tre cher que par l©interm� diaire d©un visiteur ou d� tenu lib� r� ; m� me lorsque la famille 
d� couvre le lieu o�  le prisonnier est enferm� , il arrive qu©elle n©ait pas l©autorisation de le voir 
pendant plusieurs mois. Tant qu©il est d� tenu en vertu de la Loi sur les forces nationales de 
s� curit� , le prisonnier n©a aucun acc� s �  la justice et, �  l©exception du Darfour o�  il y a des 
tribunaux sp� ciaux et des tribunaux p� naux sp� ciaux, les prisonniers politiques ne sont pas 
normalement traduits en justice. La contestation devant les tribunaux de la l� galit�  de la 
d� tention n©est jamais suivie d©effet positif. Des prisonniers qui ont pu � tre battus ou autrement 
maltrait� s  tout de suite apr� s leur arrestation sont quelquefois maintenus �  l©isolement 
pendant plusieurs jours ; d©autres sont d� tenus dans des cellules surpeupl� es ou presque 
toujours sont interdits livres, journaux ou n� cessaire pour � crire. 
 

La d� tention au secret signifie dans la pratique que personne (�  l' exception, 
vraisemblablement, de la NSA) ne connaît m� me le nom ni le nombre de ceux qui ont � t�  
arr� t� s pour motifs politiques. Des familles se sont rendues dans les postes de police et centres 
de d� tention rattach� s �  diff� rents bureaux des forces de s� curit� , sans savoir o�  leur proche 
� tait d� tenu. Parfois chaque centre de d� tention d� clare ne pas d� tenir leur proche qui est alors 
port�  "disparu "jusqu©�  ce que finalement la famille soit contact� e par les forces de s� curit� , le 
d� tenu autoris�  �  t� l� phoner, ou bien alors une personne lib� r� e apr� s d� tention signale 
l©identit�  des d� tenus. Les organisations soudanaises des droits humains et les partis politiques 
ne peuvent que tenter de dresser des listes incompl� tes de prisonniers politiques d©apr� s les 
signalements des familles et les noms dont se souviennent des d� tenus lib� r� s.  
 

La Constitution du Soudan de 1999 affirme que chaque individu est libre et ne peut 
� tre arbitrairement arr� t�  : 
 
" Un être humain est libre. Il ne sera ni arrêté, ni détenu, ni enfermé, si ce n©est en vertu d©une 
loi qui exigera d©établir le chef d©accusation, la durée de la détention, les conditions de la 
libération, et avec un traitement qui respecte sa dignité." (Article 30) 
 

Le Code de proc� dure p� nale de 1991 (Criminal Procedure Code, CPC) contient 
� galement des garanties contre la d� tention arbitraire. Selon le CPC, �  l©exception de 
circonstances particuli� res (comme lorsque quelqu©un est pris sur le fait commettant un 
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crime), un d� tenu doit � tre arr� t�  sur mandat d©arr� t sign�  par un procureur ou par un juge et 
donnant les raisons de l©arrestation ; le d� tenu doit lire le mandat (CPC, Articles 69 et 72). Si 
quelqu©un est arr� t�  sans mandat (par exemple lorsqu©il est pris sur le fait), le procureur ou le 
juge doit � tre inform�  de son arrestation dans les 24 heures, et la d� tention ne peut � tre 
renouvel� s que par un juge, une premi� re fois pour trois jours, puis pour une semaine 
renouvelable une fois (CPC, Articles 77 et 79). A ce  moment l� , le prisonnier doit � tre 
inculp�  ou lib� r�  ; m� me s©il est inculp� , un juge de rang sup� rieur doit continuer �  renouveler 
l©ordre de d� tention toutes les deux semaines (CPC, Article 79). Un membre du bureau de 
l'attorney general (bureau du procureur, niyaba) "doit se rendre tous les jours dans toutes les 
salles de d� tention, examiner le registre des arrestations, s©assurer que toutes les proc� dures 
sont r� glementaires et que les personnes arr� t� es sont trait� es conform� ment �  la loi" (CPC, 
Article 81). L©accus�  doit � tre trait�  avec dignit� , il a le droit de voir un avocat, d©informer et 
de rencontrer normalement sa famille, il ne peut � tre d� plac�  sans autorisation et il peut 
recevoir de la nourriture, des v� tements et des livres (CPC, Article 83). 
 

Cependant, la libert�  de l©� tre humain inscrite dans la constitution, les garanties du 
Code de proc� dure p� nale, et les instruments internationaux des droits humains ratifi� s par le 
gouvernement du Soudan sont annul� s par la Loi sur les forces de s� curit�  nationale qui 
autorise les forces de s� curit�  �  d� tenir toute personne au secret sans inculpation et sans la 
pr� senter �  un procureur ou �  un juge pour une dur� e pouvant atteindre neuf mois. 
 

L©Article 31 de la Loi sur les forces de s� curit�  nationale de 1999, amend�  en juillet 
2001, a augment�  la dur� e de la d� tention au secret sans inculpation ni proc� s d©un maximum 
de soixante trois jours �  un maximum de neuf mois. L©Article 31(a) amend�  permet aux forces 
de s� curit�  d©arr� ter et de d� tenir un prisonnier au secret dans un premier temps pour trois 
jours, renouvelables pendant trente jours. Si l©accus�  est soup� onn�  d©avoir commis des crimes 
contre l©Etat, ceci peut � tre renouvel�  pour un mois suppl� mentaire par le directeur des forces 
de s� curit�  et pour deux mois suppl� mentaires si le conseil national de s� curit�  donne son 
accord. L©Article 31(b) autorise le directeur de la NSA "dans des circonstances qui induisent 
la panique dans la soci� t�  et menacent la paix et la s� curit�  des citoyens, c©est-à-dire le vol à 
main arm� e, ou la discorde religieuse ou raciale" �  d� tenir une personne pendant trois mois, 
renouvelables une fois par le directeur et une nouvelle fois avec le consentement du conseil. 
 

L©Article 32 de la Loi stipule que le d� tenu doit � tre inform�  des raisons de sa 
d� tention, et avoir le droit d©informer sa famille et de communiquer avec elle "si cela ne porte 
pas pr� judice aux progrès de l©interrogatoire" et qu©il ne doit pas subir d'atteinte "physique ou 
morale". Il stipule � galement qu©un membre du Bureau du Procureur (niyaba) doit inspecter 
les lieux de d� tention (Article 32 (5)). Cependant, ces garanties, outre le fait qu©elles sont 
limit� es, sont syst� matiquement ignor� es. L©Article 33(b) de la Loi sur les forces de s� curit�  
nationale accorde une immunit�  presque totale aux fonctionnaires de la s� curit�  nationale 
pour toutes leurs actions : "Aucune proc� dure civile ni p� nale ne sera ouverte pour aucun 
acte li�  au travail officiel d©un membre si ce n©est avec l©approbation du directeur." 
 

L©Article 31 de la Loi sur les forces de s� curit�  nationale a � t�  utilis�  pour d� tenir de 
nombreuses personnes arbitrairement, notamment des � tudiants ou m� me des enfants, pour 
des raisons que l©on ne peut consid� rer comme des "crimes contre l'Etat". L©expression 
"circonstances qui induisent la panique dans la soci� t�  et menacent la paix et la s� curit�  des 
citoyens", de l©Article 31(b), est si vague qu©elle pourrait correspondre �  de nombreuses 
activit� s non violentes. Les prisonniers actuellement d� tenus dans le quartier sp� cial de la 
prison Kober sont r� partis en plusieurs groupes, qui ne sont pas tous politiques : membres ou 
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sympathisants de groupes ou partis politiques d©opposition, tels que le Congr� s Populaire ; 
� tudiants apparemment d� tenus parce qu©on les consid� re comme des dirigeants de 
mouvements � tudiants ; certaines personnes accus� es d©avoir d� tourn�  de grosses sommes 
d©argent ou particip�  au trafic de drogue ; d� fenseurs des droits humains et autres personnes 
d� tenues uniquement pour avoir exprim�  des opinions politiques non violentes ; d©autres qui 
sont apparemment d� tenus non pas pour des actes qu©ils auraient personnellement accomplis 
mais �  la place de membres de leur famille ; et des individus pour lesquels les raisons de la 
d� tention demeurent obscures. Les avocats qui repr� sentent certains de ceux qui sont d� tenus 
pour d� lits � conomiques, et qui sont emprisonn� s sans inculpation ni proc� s dans la quartier 
sp� cial de la prison Kober, pensent qu©ils sont peut-� tre d� tenus dans le but d©extorquer de 
l©argent �  eux-m� mes ou �   leur famille. 
 

Le plus souvent, ceux qui sont arr� t� es par la branche interne des forces de s� curit�  
dans la capitale du Soudan, c©est-� -dire les trois villes de Khartoum, Khartoum Nord et 
Omdurman , sont conduits au centre des forces de s� curit�  pr� s du Cimeti� re Farouk dans le 
secteur d©Imarat �  Khartoum pour interrogatoire. Ils sont ensuite transf� r� s dans un quartier 
sp� cial de s� curit�  �  la prison Kober, �  l©� cart des autres secteurs de la prison. Ce quartier est 
directement administr�  par les forces de s� curit�  et non par l©administration de la prison et le 
nom des personnes arr� t� es ne figure pas sur le registre de la prison Kober. La plupart de ceux 
qui sont d� tenus par les forces de s� curit�  de la province de Khartoum se trouvent 
probablement �  la prison Kober, mais les membres de mouvements d'opposition arr� t� s �  
l©ext� rieur de Khartoum sont d� tenus, en g� n� ral pour de courtes p� riodes, dans des prisons 
provinciales telles que Wad Medani ou Port Soudan. Les prisonniers ne sont pas normalement 
maltrait� s mais ils sont fr� quemment d� tenus dans des salles surpeupl� es et des conditions 
d� gradantes, sans matelas, ni livres, ni journaux, ni n� cessaire pour � crire. Les contacts avec 
le monde ext� rieur, lorsqu©ils sont autoris� s pour les d� tenus, sont brefs (g� n� ralement quinze 
�  vingt minutes) et les gardiens de s� curit�   � coutent la conversation. Les gardiens des forces 
de s� curit�  du quartier politique d� cident d©autoriser ou de refuser une visite ; parfois les 
familles qui ont les relations n� cessaires peuvent obtenir cette autorisation. Auparavant, des 
dirigeants d©associations des droits humains ont � galement � t�  emprisonn� s �  la prison Kober.  
 

Du fait qu©aucun des d� tenus n©a � t�  inculp�  ni pr� sent�  �  un magistrat, sans parler de 
proc� s, en liaison avec un quelconque d� lit suppos� , Amnesty International consid� re que 
tous ceux qui sont d� tenus par les forces de s� curit�  nationale en vertu de l©Article 31 de la 
Loi sur les forces de s� curit�  nationale sont victimes d©un emprisonnement arbitraire.  
 

5.1. Cas de détenus 
 

Ahmed Makwai, 16 ans, de l'ethnie Dinka, habitant Babanusa, est un enfant qui reste 
apparemment d� tenu arbitrairement au secret. Il aurait � t�  arr� t�  �  Babanusa en août 2002 et 
conduit le 1er septembre �  Rubkona puis �  la prison Kober. On ignore la raison de son 
arrestation, mais il est peut-� tre d� tenu �  la place de son p� re qui est pr� sent�  comme un 
partisan du Congr� s Populaire. Sa d� tention n©a � t�  confirm� e qu©au bout de quatre mois gr� ce 
�  la lib� ration des � tudiants qui partageaient une cellule avec lui. L©un d©entre eux a d� clar�  : 
"Il passait son brevet �  l©� cole quand il a � t�  arr� t�  mais c©est v� ritablement un enfant, il aimait 
jouer �  des jeux comme les osselets dans la cellule...". La d� tention arbitraire d©Ahmed 
Makwai viole les garanties fondamentales des droits humains et du droit humanitaire 
international, et notamment le principe selon lequel personne ne peut � tre sanctionn�  pour un 
d� lit qu©il n©a pas personnellement commis. De plus, l©Article 37 de la Convention relative aux 
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droits de l©enfant, ratifi� e par le Soudan, stipule que "nul enfant ne soit priv�  de libert�  de 
façon  ill� gale ou arbitraire", et exige que les enfants soient trait� s d©une mani� re qui tienne 
compte de leur � ge ainsi que de leur droit, commun �  tous les d� tenus, de recevoir la visite de 
leur famille et de leurs avocats.  
 

D©autres ont apparemment � t�  arr� t� s �  la place de membres de leur famille par les 
forces de s� curit�  nationale : il s©agit de trois fr� res, El-Shafi'  el Tayeb Yusuf, 27 ans, 
enseignant, Hashem, 23 ans, � tudiant de 4� me ann� e en math� matiques, et Khider, 20 ans 
� tudiant en ing� nierie �  l©Universit�  du Soudan. Les 3 fr� res ont � t�  arr� t� s vers 2h du matin le 
29 novembre 2002 par des membres des forces de s� curit�  qui ont perquisitionn�  leur 
domicile dans le faubourg Kalakla de Khartoum, �  la recherche de leur fr� re Lenin el-Tayeb 
Yusuf, militant du Front D� mocratique (alliance entre communistes et d©autres militants 
d� mocrates). Ils ont � t�  conduits dans un centre de la S� curit�  Nationale �  Khartoum o�  on 
leur a donn�  des coups, des gifles et des coups de pied de deux �  quatre heures du matin avant 
de les emmener dans un autre poste de la S� curit�  Nationale proche du quartier g� n� ral de 
l©arm� e. Vers 9H du soir, ils ont � t�  transf� r� s dans le quartier politique de la prison Kober. Le 
16 d� cembre, Khider el-Tayeb Yusuf a � t�  lib� r�  sans inculpation, et il en a � t�  de m� me le 15 
janvier 2003 pour Hashem el-Tayeb Yusuf. El-Shafi© el-Tayeb Yusuf a � t�  lib� r�  le 5 mai 
2003, � galement sans inculpation, 11 jours apr� s l©arrestation de Lenin el-Tayeb Yusuf le 24 
avril 2003. Un autre � tudiant, el Sha'rani Mohammad, de el Kalakla �  Khartoum, a aussi � t�  
arr� t�  le 29 novembre 2002 pour persuader son fr� re el Shafi© Mohammad, � tudiant en 
m� decine de troisi� me ann� e �  l©Universit�  de Khartoum, de se livrer. 
 

Salah Mohammad Ibrahim, de l©ethnie Rizeiqat au Darfour, a � t�  arr� t�  le 9 juillet 
2002 �  Khartoum. Il a � t�  d� tenu au secret et n©a eu son premier contact avec le monde 
ext� rieur que six mois plus tard de 4 janvier 2003, lorsqu©on lui a permis de rencontrer - 
pendant environ quinze minutes en pr� sence des gardiens de s� curit�  - un parent, qui s©� tait 
rendu �  la prison de nombreuses fois auparavant demandant un droit de visite. Son arrestation 
� tait peut-� tre li� e �  son voyage dans le secteur de Bahr el Ghazal sous contr� le de l'APLS. 
En mai 2003, plus de neuf mois apr� s son arrestation, il reste en d� tention sans inculpation ni 
proc� s.  
 

De nombreux autres � tudiants, arr� t� s apr� s des manifestations �  l©Universit�  de 
Khartoum en octobre 2002, ont � t�  lib� r� s au bout de trois mois de d� tention, sans inculpation 
ni proc� s. Ils n©ont pu voir ni leurs avocats, ni leur famille, ni personne d©autre pendant leur 
d� tention. 
 

Le fait de ne pas autoriser le contact avec le monde ext� rieur, et de ne pas informer les 
familles de la d� tention d©une personne, signifie que certaines familles signalent le d� tenu 
comme "disparu" ou craignent qu©il n'ait � t�  tu� . Nazar Mohammad Hamza, � tudiant de 
l©Institut de formation des enseignants �  l©Universit�  de Khartoum, aurait disparu le 2 
novembre 2002 apr� s que la police anti-� meute a attaqu�  l©universit� . Sa famille n©avait 
aucune id� e du lieu o�  il se trouvait, et il a � t�  signal�  comme "disparu" par un certain nombre 
d©organisations des droits humains jusqu©�  ce qu©un de ses cousins, Faiçal, soit lib� r�  apr� s sa 
d� tention en d� cembre et signale qu©il l©avait vu �  la prison Kober. Il a finalement � t�  lib� r�  
sans inculpation en janvier 2003.  
 

A la suite de nouvelles manifestations � tudiantes, en mars 2003, �  l©Universit�  Bakht 
Er Ruda de Ed Dueim au sud de Khartoum et �  l©Universit�  El Nilein de Khartoum, les 
� tudiants suivants ont � t�  arr� t� s � galement par les forces de s� curit�  et seraient d� tenus: 
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Hassan Ali, Mohamed Siddig, Mohamed el Mustafa Hashem et Omar el Amin de Bakht 
Er Ruda ; Borsol Mayio, Mohamed El Wasila Abas, Adam Gorashi Bank et Abas el 
Tigani de El Nilein. 
 

Yusuf Mohammad Saleh Libis, ing� nieur de 39 ans, sympathisant du Congr� s 
Populaire a � t�  arr� t�  d� but f� vrier 2002 et conduit dans les bureaux des forces de s� curit�  �  
Khartoum. Malgr�  des demandes r� p� t� es aupr� s du Bureau de la S� curit� , sa famille n©a 
obtenu aucune information sur le lieu o�  il se trouvait et commen� ait �  penser qu©il devait � tre 
mort. Ce n©est qu©au d� but avril qu©un autre prisonnier lib� r�  leur a dit o�  il se trouvait. Il avait 
� t�  interrog�  pendant douze jours, et aurait � t�  priv�  de sommeil, puis plac�  �  l©isolement 
pendant plusieurs semaines avant d©� tre transf� r�  �  la prison Kober. Sa femme est maintenant 
autoris� e �  lui rendre visite. Sa m� re, � g� e de soixante dix ans, a � t�  autoris� e �  le voir deux 
ou trois fois apr� s sa d� tention au secret pendant trois mois, mais par la suite les visites lui 
furent interdites car elle ne parlait que zaghawa, et non arabe, et les gardiens de s� curit�  qui 
surveillaient la conversation pendant la visite ne parlaient pas cette langue. 
 

En novembre, apr� s l©expiration des neuf mois autoris� s pour la d� tention en vertu de 
l©Article 31 de la Loi sur les forces de s� curit�  nationale, Yusuf Mohammad Saleh Libis a � t�  
lib� r�  mais cinq jours apr� s il a � t�  arr� t�  de nouveau en vertu du m� me article de la Loi sur 
les forces de s� curit�  nationale et il reste en d� tention.  
 

Plus de deux ann� es apr� s son arrestation, le Dr. Hassan el Turabi, ancien pr� sident 
du parlement soudanais et principal id� ologue du gouvernement de "salut public" de 1989 �  
1999, date �  laquelle il s©est s� par�  du gouvernement, reste assign�  �  r� sidence sans proc� s 
longtemps apr� s que sa lib� ration a � t�  ordonn� e par la plus haute Cour du Soudan. Lui-m� me 
et trois de ses partisans connus ont  � t�  arr� t� s le 21 f� vrier 2001, deux jours apr� s qu©il a 
sign�  un accord avec l'A/MPLS. Cet accord stipulait que les deux parties travailleraient 
ensemble �  mettre au point une solution pacifique au conflit soudanais.  Hassan el Turabi a 
� t�  inculp�  de divers d� lits en vertu du Code p� nal (CP), dont la plupart � taient li� s �  l©accord 
sign�  avec l'APLS : conspiration criminelle (CP, Article 24), atteinte au syst� me 
constitutionnel (CP, Article 50), action de guerre contre l©� tat (CP, Article 51), et appel �  
s©opposer par la force �  l©autorit�  publique (CP, Article 63). Les infractions aux Articles 50 et 
51 sont passibles de mort. Ses avocats ont fait appel, pendant qu©il restait en d� tention. On 
signale que pendant les six premiers mois de son emprisonnement il n©a � t�  autoris�  �  voir ses 
avocats bri� vement qu©�  deux occasions ; depuis lors il n©a pu voir que sa famille. Au d� but il 
� tait d� tenu dans le quartier de s� curit�  sp� cial de la prison Kober, mais il a � t�  plac�  en 
r� sidence surveill� e dans une maison appartenant au gouvernement en mai 2001. Son premier 
appel en vertu de l©Article 31(1) de la Loi sur les forces de s� curit�  nationale et sa demande de 
lib� ration sous caution ont � t�  examin� s par la Cour constitutionnelle. Dans l©intervalle, 
d©autres membres de son parti qui avaient � t�  arr� t� s en m� me temps que lui avaient � t�  
lib� r� s sans � tre traduits en justice. Le 21 octobre 2001, la Cour constitutionnelle a ordonn�  sa 
lib� ration. Cependant il a � t�  arr� t�  �  nouveau en vertu de l©Article 31 avant m� me qu©il ait 
quitt�  l©enceinte o�  les forces de s� curit le d� tenaient. Ses avocats ont fait appel de son 
emprisonnement en avan� ant que, puisque Hassan el Turabi � tait d� j�  d� tenu, il n©avait donc 
pas commis les d� lits contre l©Etat d� crits dans l©Article 31(1)(e), et ne pouvait � tre d� tenu �  
nouveau sur la base d©anciennes accusations. En juillet 2002 apr� s qu' il eut pass�  9 mois en 
d� tention, son affaire est pass� e �  nouveau devant la Cour constitutionnelle qui a ordonn�  sa 
lib� ration. À ce moment l� , le Pr� sident de la R� publique a publi�  un d� cret d©urgence en 
vertu de l©Article 15 de la loi de 1998 sur l©� tat d©urgence, ordonnant de maintenir Hassan el 
Turabi en d� tention pour une ann� e renouvelable.  
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5.2 Détention par les Renseignements Militaires 
 

Le nom de certains des prisonniers d� tenus �  la prison Kober est connu parce que 
beaucoup d©entre eux sont arr� t� s pour appartenance �  des organisations connues, des partis 
politiques d©opposition ou associations d©� tudiants. De plus, ceux qui sont lib� r� s donnent des 
informations sur d©autres qu©ils ont vus en d� tention. Cependant, il est presque impossible 
pour les organisations des droits humains de d� couvrir le nom de ceux qui sont d� tenus 
pendant de longues p� riodes dans les centres de s� curit�  militaires et d©autres centres de 
d� tention tenus par l©arm� e ou les forces de s� curit�  �  travers le pays. Des personnes sont 
arr� t� es, plac� es en d� tention prolong� e au secret sans que les familles soient inform� es de 
leur lieu de d� tention. On pr� sume qu©ils sont d� tenus parce que soup� onn� s de contacts avec 
l'APLS, mais les raisons de leur arrestation restent aussi secr� tes que leur lieu de d� tention. 
Souvent seuls leurs parents les plus proches savent qu©ils ont � t�  arr� t� s et ils ne connaissent 
peut-� tre pas l©existence d©organisations des droits humains ou bien sont r� ticents �  les 
contacter.  
 

Les Renseignements Militaires ont arr� t�  neuf personnes, dont huit Dinkas, �  Aweil, 
le 20 octobre 2002, les ont conduits �  Khartoum dans un avion militaire, et les ont d� tenus au 
secret au Quartier G� n� ral de l©arm� e �  Nord-Khartoum jusqu©au 12 d� cembre, date �  laquelle, 
apr� s 53 jours de d� tention au secret, ils ont � t�  lib� r� s sans inculpation. Les huit Dinkas, dont 
Garang Wek Atheny, qui serait un conseiller du gouverneur de Bahr el Ghazal Nord, � taient 
fonctionnaires; on n©a connaissance d©aucune raison qui ait � t�  donn� e pour leur arrestation et 
leur d� tention au secret. La neuvi� me personne, Ahmad Labuo, a � t�  pr� sent� e comme un 
marchand qui a protest�  contre l©arrestation des huit Dinka �  l©a� roport d©Aweil, et qui a � t�  
arr� t�  avec eux ensuite. 
 

En janvier 2003, une liste de neuf prisonniers qu©on disait d� tenus par les 
Renseignements Militaires a � t�  remise �  Amnesty International. L©organisation a envoy�  
cette liste au Ministre soudanais de la Justice, avec copie au Conseil Consultatif des Droits de 
l©Homme et �  la Commission des Droits de l©Homme de l©Assembl� e Nationale en demandant 
qu©ils soient inculp� s d©un d� lit criminel ou imm� diatement lib� r� s. La demande est rest� e 
sans r� ponse. Parmi les personnes qu©on disait d� tenues se trouvaient: James Kon Koc, Dinka 
de Gogrial, arr� t�  �  Gogrial, Kuot Majok Aj ing, Dinka d©Aweil, arr� t�  dans l©est du Soudan; 
Majok Akot Lual, Dinka d©Aweil, arr� t�  dans l©est du Soudan; James Madhal, Dinka 
d©Aweil, arr� t�  dans l©est du Soudan; Mayor Mapuor, Dinka de Rumbek,  arr� t�  dans l©est du 
Soudan; James Jiel, Dinka de Rumbek, arr� t�  dans l©est du Soudan; et Fartak Yahya 
Fartak, Fertit, arr� t�  �  Bentiu. L©organisation n©a re� u aucune r� ponse �  sa lettre. Les dates de 
leur arrestation ne sont pas connues. 
 

Il existe un dernier groupe de prisonniers politiques au sujet de qui on en sait encore 
moins. Ce sont les combattants ou partisans suppos� s de l'APLS ou de ses milices alli� es dans 
le sud. Apr� s une guerre qui a dur�  20 ans, on ne connaît pas l©existence de camps ni de 
prisons o�  soient enferm� s ceux qui ont � t�  captur� s au cours des combats. Aucun organisme 
ni organisation, de niveau national ou international (comme le Comit�  international de la 
Croix Rouge (CICR)) n©a de contact, �  notre connaissance, avec des membres des forces 
arm� es d©opposition d� tenus par le gouvernement du Soudan. Le Rapporteur Sp� cial de 
l©ONU sur la situation des droits humains au Soudan a remarqu�  l©absence de tout partisan du 
SPLA en captivit� , comme le signalent aussi de nombreux rapports ant� rieurs d©Amnesty 
International. Certains prisonniers captur� s durant la guerre sont peut-� tre d� tenus par la 
s� curit�  militaire. Certaines des personnes captur� es ont pu � tre d� tenues pour un temps puis 
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lib� r� es, ou persuad� es de rejoindre les milices progouvernementales. Cependant, aucun 
� l� ment de preuve ne sugg� re encore que la description de la situation faite par Amnesty 
International en 1995 ait chang�  : 
 

"Il n©existe presque aucun renseignement clair concernant le sort des combattants 
captur� s dans les zones de conflit. Cependant, cette guerre est remarquable par l' absence de 
prisonniers captifs dans des lieux de d� tention. Il semble que ce soit parce que le 
gouvernement ex� cute r� guli� rement les combattants captur� s s©ils ne peuvent � tre utilis� s par 
les services de renseignements. Les soldats de l'APLS qui se livrent volontairement aux 
forces gouvernementales semblent courir moins de risques d©� tre ex� cut� s."5 
 
 

6. Tor ture 
 

La d� tention au secret sans aucun lien possible avec le monde ext� rieur et sans 
inspection venue de l©ext� rieur offre les conditions id� ales pour se livrer �  la torture. Au 
Soudan o� , au cours des ann� es qui ont suivi imm� diatement 1989,  la torture de prisonniers 
politiques � tait syst� matiquement signal� e, il semblait qu©elle soit en diminution depuis 1997 
environ. En 2003, peut-� tre en partie en cons� quence du d� veloppement du conflit au 
Darfour, les informations faisant � tat de torture redeviennent plus nombreuses. La torture se 
d� roule en particulier dans les centres de d� tention sous contr� le de la s� curit�  militaire ou de 
la s� curit�  nationale o�  les prisonniers restent coup� s du monde ext� rieur. On signale moins 
de cas de torture aux mains de la police, non seulement parce que les avocats et les 
organisations non  gouvernementales peuvent acc� der plus facilement aux postes de police, 
mais aussi parce que les brutalit� s subies par les pauvres et les personnes d� plac� es ne sont 
g� n� ralement pas signal� es.  
 

Selon des faits concordants signal� s par des victimes, la torture des prisonniers 
politiques ex� cut� e par des membres des forces de s� curit�  nationale prend g� n� ralement la 
forme de passages �  tabac, �  l©aide de tuyaux ou de b� tons, et notamment de coups sous la 
plante des pieds (falaqa) et le fait de sauter sur le d� tenu ou de le frapper �  coups de pied. 
Certains prisonniers ont d� clar�  avoir � t�  priv� s de sommeil pendant plusieurs jours. Un 
certain nombre d©entre eux ont dit qu©ils avaient � t�  forc� s de se tenir debout les mains en l©air 
ou forc� s �  faire des exercices physiques (appel� s parfois le "saut du lapin"). Certains 
prisonniers d� tenus par la s� curit�  militaire ont signal�  avoir � t�  brûl� s �  plusieurs reprises par 
des m� gots de cigarette et soumis �  des d� charges � lectriques. La torture n©est pas 
syst� matique, mais la torture et les traitements ou ch� timents cruels, inhumains ou d� gradants 
sont certainement tr� s r� pandus. Les membres d©� ge mûr du Congr� s Populaire, le parti 
d'Hassan el Turabi arr� t� s en 2001-2002 n©ont pas signal�  avoir � t�  tortur� s, mais les 
� tudiants (notamment les membres du Congr� s Populaire et des partis de gauche), d©autres 
jeunes gens, et r� cemment, ceux qui ont � t�  arr� t� s en liaison avec les troubles survenus au 
Darfour, signalent souvent des faits de torture. 

                                                        
5 Soudan : quel avenir pour les droits de l’homme ?, (index AI : 54/02/95), janvier 1995, page 67. L' APLS 
d� tient des prisonniers de guerre et autorise le CICR �  les voir. 
 



SOUDAN : Des promesses en l' air ?  AFR 54/036/2003 

 19

6.1 Des étudiants passés à tabac 
 

Les � tudiants d� tenus par les forces de s� curit�  semblent � tre ceux qui sont 
soup� onn� s de diriger des mouvements d' � tudiants, d' � tre membres de groupes d'opposition 
ou de participer �  des manifestations.  

 
Les violents passages �  tabac d' � tudiants portent �  croire que la torture et les 

traitements cruels, inhumains ou d� gradants peuvent � tre utilis� s comme sanction et qu' ils 
peuvent constituer un avertissement adress�  aux militants politiques plus jeunes pour qu' ils 
cessent de protester. 

 
Certains � tudiants de l' universit�  de Khartoum qui ont � t�  arr� t� s en octobre et 

novembre 2002, la plupart du temps en rapport avec les manifestations qui se sont d� roul� es 
sur le campus de l' universit� , ont � t�  pass� s �  tabac dans l' enceinte du quartier g� n� ral des 
forces de s� curit�  �  Khartoum, pr� s du cimeti� re de Farouk, avant d' � tre transf� r� s dans la 
section politique de la prison de Kober. Bien que les d� tenus de la prison de Kober souffrent 
de conditions de d� tention d� plorables et soient coup� s du monde ext� rieur, ils ne sont pas 
battus dans la prison (m� me s' ils peuvent � tre transf� r� s de nouveau vers un poste de s� curit�  
pour subir la torture). 

 
Un traitement particuli� rement dur a � t�  inflig�  �  Yaser Mohammed el Hassan 

Osman, assistant au service des inscriptions de la facult�  de m� decine de Khartoum, qui a � t�  
arr� t�  par les forces de s� curit�  apr� s les manifestations d' � tudiants �  Khartoum survenues les 
22 et 24 octobre 2002. Il avait d� j�  � t�  arr� t�  en tant qu' � tudiant militant quelque six ans 
auparavant. Il a d� clar�  que ses tortionnaires avaient laiss�  entendre que c' � tait �  cause de son 
action militante et de son incarc� ration ant� rieures qu' il constituait une cible privil� gi� e, afin 
de le terroriser et de lui faire savoir qu' il � tait connu et qu' il devait rester discret �  l' avenir. Il 
a � t�  transf� r�  au centre g� n� ral des forces de s� curit�  et frapp�  �  coups de barres de fer. Des 
membres des forces de s� curit�  se sont mis debout sur sa vessie jusqu' �  ce qu' il urine, et aussi 
sur sa poitrine. Il a perdu connaissance et a � t�  emmen�  �  l' unit�  de soins intensifs �  l' h� pital 
Sha'b de Khartoum le 28 octobre 2002. Il a � t�  lib� r�  sans inculpation. Il a � t�  arr� t�  de 
nouveau le 22 mars 2003 et lib� r�  sans inculpation le 27 mars. 

 
Un certain nombre d' � tudiants arr� t� s apr� s les manifestations survenues en octobre 2002 �  
l' universit�  de Khartoum ont d� clar�  avoir � t�  frapp� s au hasard pendant plusieurs heures 
imm� diatement apr� s leur arrestation. Bon nombre de ceux qui ont � t�  frapp� s disent qu' ils 
sont persuad� s d'avoir � t�  maintenus en d� tention pendant plusieurs semaines apr� s leur 
torture dans le seul but de laisser les marques des coups disparaître. Muhassab Anwar 
Muhassab, � tudiant en g� ographie et en � ducation en quatri� me ann� e �  Atbara, et 
sympathisant du Congr� s populaire, a � t�  arr� t�  le 13 novembre 2002 dans sa r� sidence 
universitaire. Des membres de la NSA l' ont emmen�  �  leur quartier g� n� ral �  Khartoum, ainsi 
que 24 autres � tudiants. Il a d� clar�  que les membres des forces de s� curit�  ont utilis�  sa 
chemise pour lui bander les yeux, puis lui ont donn�  l' ordre de se mettre debout les mains en 
l' air. Ils ont flagell�  tous les � tudiants avec des fouets et des tuyaux souples. Il n' y a pas eu 
d' interrogatoire approfondi concernant les � v� nements survenus dans l' universit� . Ils ont 
rel� ch�  neuf des � tudiants et ont gard�  les seize restant. Vers 21h15, ils les ont pris un par un 
et les ont attach� s �  deux poteaux dans une position tordue et douloureuse, o�  ils ont � t�  
laiss� s pendant environ une heure �  terre et une heure debout. Autour de minuit, ils ont � t�  
transf� r� s �  la section politique de la prison de Kober. Certains de ceux qui ont � t�  arr� t� s 
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n'avaient jamais particip�  �  une quelconque activit�  politique. Pendant que Muhassab Anwar 
Muhassab � tait en d� tention (avec 15 autres personnes dans une pi� ce de 5 m� tres sur 8, avec 
des tapis de pri� re en plastique et un seul matelas pour eux tous pour dormir), d'autres 
� tudiants ont � t�  amen� s, couverts de sang �  cause des coups. Muhassab Anwar Muhassab a 
� t�  lib� r�  le 14 janvier 2003 sans inculpation. 

 
Omar Farouk, 22 ans, � tudiant en m� decine en premi� re ann� e �  l' universit�  de 

Khartoum, partisan du Front d� mocratique, a � t�  arr� t�  le 4 d� cembre 2002 �  son domicile par 
huit personnes en civil arm� es de mitrailleuses. Selon sa d� claration �  Amnesty International, 
« Ils m’ont attach�  les mains dans le dos avec des menottes et m’ont jet�  sur le plancher de la 
voiture. Un homme a mis le pied sur mon cou et l’autre m’a donn�  des coups de pied. Ils 
m’ont amen�  dans un bâtiment des services de s� curit�  près du cimetière de Farouk. Une 
personne a commenc�  �  me frapper avec un tuyau avant de me poser des questions. L’un 
d’entre eux m’a frapp�  au visage. Un autre m’a pris et m’a jet�  au sol. L’un me donnait des 
coups de pied dans les jambes tandis qu’un autre me frappait le cou et les mains très 
violemment, avec un bout de bois. Puis, ils m’ont amen�  dans une pièce où il y avait six 
chaises et une table. Ils m’ont band�  les yeux avec ma chemise, m’ont mis sur une chaise et 
m’ont inflig�  des coups sur la plante des pieds. J’ai cri�  mais ils m’ont forc�  �  rester. J’avais 
encore les mains attach� es avec du ruban adh� sif et ils m’ont attach�  les mains et les pieds 
ensemble puis me les ont frapp� s. Ils m’ont demand� , ‘Ca te fait mal ?’  et j’ai dit ‘Oui ! 
Laissez-moi tranquille !’  Puis ils m’ont secou�  et ont amen�  de l’eau froide. Ils m’ont forc�  �  
mettre mes pieds enfl� s dans l’eau froide et j’ai dû rester assis face au mur pendant trois 
heures. » T� t dans la matin� e suivante, ils l' ont transf� r�  dans une cellule individuelle ; plus 
tard, ils ont amen�  d'autres � tudiants dans sa cellule et les ont tous transf� r� s �  la section 
politique de la prison de Kober. Il ne portait toujours que ses sous-v� tements et a emprunt�  
des habits jusqu' �  ce que sa famille soit autoris� e �  lui en apporter. Sa famille est venue tous 
les jours �  la prison mais n'a jamais eu le droit de le voir. Au bout de deux semaines, les 
forces de s� curit�  l' ont ramen�  avec les autres � tudiants au centre de s� curit�  apparemment 
afin d' � tre interrog� s sur les personnes �  l' origine des manifestations survenues �  
l' universit�  ; ils lui ont jet�  de l' eau froide, l' ont gard�  dans une chambre froide o�  il y avait 
un ventilateur et l' ont ridiculis�  ou l' ont insult� . Puis, il a � t�  ramen�  �  la prison de Kober. 
Pendant son s� jour en prison, il dit avoir souffert de la malaria, d'hypertension et, comme la 
plupart des autres d� tenus, d' inflammation des poumons. Un docteur est venu et lui a donn�  
de la chloroquine pour soigner la malaria. Il a � t�  lib� r�  le 9 janvier sans inculpation apr� s 
avoir sign�  l' engagement de ne pas se livrer au militantisme politique. Apr� s sa lib� ration, il a 
pass�  un examen m� dical ; le rapport d� crit des traces de blessures qui correspondent �  son 
r� cit. 

 

 

Omar Farouk, montrant aux d� l� gu� s d'Amnesty International des 
marques de torture commise par les gardes des forces de s� curit�  sur 
son avant bras. �  AI 
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Ahmad Isam el Din, un des � tudiants de l' universit�  Bahr el Ghazal �  Khartoum 
arr� t� s le 17 octobre 2002, a d� clar�  qu'on lui avait attach�  les mains derri� re le dos avec des 
menottes, qu'on l' avait battu comme les autres � tudiants, puis d� tenu �  l' isolement pendant 
six jours. Il a dit qu' il croyait avoir � t�  d� sign�  pour � tre frapp�  et interrog�  parce qu' il � tait le 
seul �  � tre originaire du nord parmi le groupe d' � tudiants qui protestaient. Les membres des 
forces de s� curit�  lui ont dit plusieurs fois : « Tu viens du nord ; tu dois coop� rer avec nous ». 
On ne l' a pas autoris�  �  consulter un docteur malgr�  son probl� me d'audition �  la suite des 
coups qu' il a re� us. Plus tard, il a � t�  amen�  �  la section politique de la prison de Kober d'o�  
il a � t�  transf� r�  vers un h� pital dirig�  par les forces de s� curit�  au bout de deux jours. 
Contrairement aux autres � tudiants d� tenus, les � tudiants de Bahr el Ghazal ont � t�  traduits 
devant un procureur et inculp� s de crimes contre l'Etat ; �  la suite du proc� s, ils ont � t�  
acquitt� s et lib� r� s. 
 
 

6.2 Passages à tabac dans le Darfour 
 
 D'autres d� tenus ont d� crit les passages �  tabac qu' ils ont subis aux mains de diverses 
branches des forces de s� curit� , notamment la police. Quelque 35 des 96 membres de l' ethnie 
Rizeiqat, arr� t� s par la police en rapport avec des ex� cutions perp� tr� es pendant une attaque 
contre l' ethnie Ma'aliya, ont d� clar�  avoir � t�  battus avec des tuyaux et des b� tons dans le 
poste de police de Nyala, dans le Darfour, �  l' ouest du Soudan, ainsi que dans le coll� ge de 
Nyala, pendant la p� riode du 21 au 23 juin 2002. Apparemment, le coll� ge a � t�  choisi pour 
ces passages �  tabac car les enfants � taient en vacances pendant cette p� riode et qu' il � tait 
situ�  dans un lieu relativement isol� . 
 
 Le 3 mai, Yusuf el Beshir Musa, 35 ans, correspondant du journal el Sahafa �  Nyala, 
dans le sud du Darfour, a � t�  arr� t�  par les forces de s� curit�  parce qu' il avait apparemment 
� crit un article sur la destruction des avions et des h� licopt� res de l' arm� e de l' air �  l' a� roport 
de El Fashir par l' arm� e de lib� ration soudanaise (l'ALS, cr� � e en f� vrier 2003 par des 
membres de groupes s� dentaires qui protestaient contre l' absence de protection en faveur de 
leurs communaut� s et contre le sous-d� veloppement du Darfour : voir la partie sur le 
Darfour). Il a � t�  d� tenu au secret pendant trois jours au centre national de s� curit�  �  Nyala et 
a � t�  apparemment frapp�  aux bras, aux jambes et au corps avec des b� tons. Le quatri� me 
jour, il a � t�  autoris�  �  voir un avocat et a � t�  examin�  par un docteur dont le rapport d� crit 
des marques de coups sur les fesses et la poitrine. Il a � t�  incarc� r�  �  la prison g� n� rale de 
Nyala sans inculpation en vertu de l'Article 26 de la Loi sur l' � tat d'urgence de 1999. Il a � t�  
rel� ch�  le 24 mai 2003. Sa famille n'a pas pu lui rendre visite pendant les vingt jours de sa 
d� tention. Ses avocats ont d� pos�  une plainte au bureau du Procureur g� n� ral �  Khartoum. 
 
 

6.3 Torture par les services secrets de l’arm� e 
 

Des d� tenus emprisonn� s par les services secrets de l' arm� e ± tous accus� s d'avoir des 
liens avec des gouvernements � trangers ± auraient � t�  forc� s d'enlever leurs sous-v� tements et 
auraient � t�  battus apr� s qu'on leur eut jet�  de l' eau froide ; on leur aurait � galement � cras�  
des cigarettes sur le corps. Un d� tenu6, arr� t�  en d� cembre 2001 et rel� ch�  apr� s avoir � t�  
tortur�  pendant plus de deux semaines, a dit : « Le troisi� me agent…riait alors m� me qu' il me 
                                                        
6 Les noms des deux prisonniers cit� s dans ce paragraphe ne sont pas divulgu� s afin d' � viter des repr� sailles 
contre eux ou contre leur famille. 
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torturait et utilisait mon corps comme cendrier pour ses cigarettes qu' il fumait les unes apr� s 
les autres. J' ai perdu connaissance �  deux reprises. Ce qui me faisait reprendre connaissance 
encore et encore, c' � tait la douleur de mes brûlures. J' ai commenc�  �  tousser sans pouvoir 
m' arr� ter. A ce moment, j' ai cru que j' allais mourir ». Un autre d� tenu rel� ch�  de la prison de 
Kordofan dit avoir � t�  arr� t�  en juillet 2002 par les services secrets de l' arm� e et amen�  aux 
quartiers g� n� raux de l' arm� e : « Au bout d' un moment, l' homme est venu avec quatre autres 
personnes. Ils m' ont encore attach�  les mains et m' ont allong�  sur le ventre sur le lit et m' y 
ont laiss� . Puis, ils ont commenc�  �  me brûler le dos avec des cigarettes. Ils ont essay�  de me 
forcer �  divulguer des informations �  propos des personnes travaillant � galement pour les 
services secrets allemands et anglais…Ils m' ont tortur�  avec leurs cigarettes sur mon dos au 
point que j' ai perdu connaissance plusieurs fois. Parfois, je revenais �  moi, sentant toujours  
la douleur des brûlures des cigarettes sur mon dos. Ils m' ont brûl�  plusieurs fois au m� me 
endroit…Ils recommençaient tous les jours ». Il a � t�  lib� r�  apr� s plusieurs jours de torture en 
d� tention. 

 
 

7. Procès in� quitables 
 
Les normes de base pour les proc� s � quitables sont � nonc� es dans les clauses de l'Article 14 
du PIDCP qui pr� cise que toute personne a le droit : 
 

·  A un procès � quitable et public assur�  par un tr ibunal comp� tent, ind� pendant et 
impartial d’où le public ne peut � tre exclu que pour des cas de moralit� , d’ordre 
public ou de s� curit�  nationale ; 

·  D’ � tre pr� sum� e innocente, et trait� e comme telle ; 
·  D’ � tre inform� e rapidement et dans le d� tail de la nature et des causes de 

l’ inculpation retenue contre elle, dans une langue qu’elle comprenne ; 
·  D’avoir le temps et les moyens n� cessaires pour la pr� paration de sa d� fense et de 

se d� fendre personnellement ou par le biais d’un avocat de son choix ; 
·  D’ � tre jug� e dans un d� lai raisonnable ; 
·  D’ � tre jug� e en sa pr� sence ; 
·  D’ interroger, ou de faire interroger par son avocat, les t� moins qui plaident 

contre elle et d’avoir la garantie de la pr� sence et de l’ interrogation des t� moins 
qui plaident en sa faveur dans les m� mes conditions que les premiers ; 

·  De ne pas � tre oblig� e de t� moigner contre elle-m� me ou d’avouer sa culpabilit�  ; 
·  Que les aveux extorqu� s sous la torture ne soient pas utilis� s lors du procès sauf 

s’ ils constituent une preuve contre ses tortionnaires. 
 

Les d� tenus qui sont traduits en justice au Soudan subissent souvent des proc� s qui 
sont bien loin des normes de proc� s � quitable. A la suite de proc� s sommaires et in� quitables, 
certains re� oivent des condamnations qui impliquent une sanction ou un traitement cruel, 
inhumain ou d� gradant, ce qui est interdit par les normes internationales des droits humains. 
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7.1 Procès politiques 
 

Durant ces trois derni� res ann� es, on a constat�  peu de proc� s politiques7. Le 6 
d� cembre 2000, quelques jours avant que la Loi sur les forces nationales de s� curit�  soit 
amend� e, huit membres de l'Alliance d� mocratique nationale (ADN), une alliance compos� e 
de partis d'opposition du nord et de l'A/MPLS, ont � t�  arr� t� s en mars 2001, alors qu' ils 
rencontraient un diplomate am� ricain et ont � t�  inculp� s de « conspiration contre l'Etat ». Ils 
ont � t�  lib� r� s en octobre 2001 apr� s que le pr� sident eut publiquement annonc�  que les 
inculpations retenues contre eux � taient retir� es. De telles d� tentions peuvent � tre prorog� es ± 
comme dans le cas d'Hassan el Turabi ou de Yusuf Mohammad Saleh Libis ± en lib� rant le 
prisonnier pour quelques minutes ou quelques jours et en l' arr� tant de nouveau. Donc les 
prisonniers politiques ou d'autre nature, incarc� r� s par les forces de s� curit� , peuvent � tre 
d� tenus presque ind� finiment sans inculpation ni jugement et il se peut qu' ils ne b� n� ficient 
m� me pas d'un proc� s. Le Dr Hassan el Turabi et les dirigeants du Congr� s populaire qui ont 
� t�  arr� t� s avec lui � taient �  l' origine inculp� s en vertu du Code p� nal mais n'ont jamais � t�  
traduits en justice ; la d� tention d'Hassan el Turabi, prolong� e d� s le d� but par une reprise 
imm� diate, a � t�  prolong� e de nouveau par un d� cret pr� sidentiel d'urgence. 
 
 Bien qu' ils ne soient habituellement pas traduits en justice, les membres des groupes 
d'opposition politique ont � t�  menac� s de subir des proc� s en vertu des articles du Code p� nal 
qui interdit les associations non autoris� es ou l' appartenance �  des organisations non 
d� clar� es. Des membres des Fr� res r� publicains ont � t�  menac� s d' inculpations d'apostasie en 
vertu de l'Article 26 du Code p� nal qui pr� voit la peine de mort. Cependant, les proc� s 
repr� sentent une exception. Entre le mois d'ao� t et le mois de d� cembre 2002, des centaines 
d' � tudiants ont � t�  arr� t� s mais seulement quelques uns d'entre eux ont � t�  inculp� s de d� lit et 
traduits en justice8. 
 
 

7.2 Des proc� dures de justice d� ficientes suivies de flagellations et 
d’amputations 
 

Le Code p� nal soudanais de 1991 comprend des peines telles que la flagellation pour 
divers crimes, notamment celui de faire commerce d'alcool ou d'en consommer, et 
l' amputation de membres pour le vol de plus de 4.25 grammes d'or dans une pi� ce sous 
surveillance9. De telles sanctions sont interdites par les normes internationales des droits 
humains. 
 
 En outre, elles sont souvent impos� es �  la suite de proc� s sommaires et in� quitables. 
Au cours de tels proc� s, le pr� venu est souvent d� clar�  coupable sur la foi de la seule 
d� position de la police, �  laquelle viennent parfois s'ajouter les aveux de l' accus�  arrach� s 
sous la torture ou sous tout autre contrainte. 
                                                        
7 En 1998 et 1999, 26 hommes, notamment le p� re Hillary Boma, ont � t�  arr� t� s et traduits en justice par un 
tribunal militaire pour leur implication pr� sum� e dans les explosions qui ont eu lieu �  Khartoum ± voir Amnesty 
International, Justice ? Le proc� s du p� re Hillary Boma et de 25 autres accus� s devant un tribunal militaire (22 
f� vrier 1999, index AI : AFR 54/03/99). 
8 Etudiants de l' universit�  de Bahr el Ghazal �  Khartoum, inculp� s en octobre 2002 en vertu de l' Article 77 du 
Code p� nal pour avoir g� n� r�  une � meute. Ils ont finalement � t�  acquitt� s. 
9 Ces peines hudud s' imposent �  tous ceux qui vivent dans le nord du Soudan ; les habitants du sud en sont 
exempt� s, �  moins qu' une personne originaire du sud d� clare qu' il ou elle souhaite � tre jug�  selon la Charia. 
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 Amnesty International est pr� occup� e du fait que les proc� s in� quitables font partie 
int� grante du syst� me judiciaire soudanais en raison de l'Article 10(i) de la Loi sur les 
preuves de 1993 qui d� clare que : 
 
 « ¼les preuves ne seront pas rejet� es sur le simple fait qu' elles ont � t�  obtenues par 
un proc� d�  impropre, si la Cour est convaincue qu' elles sont ind� pendantes et admissibles.'  
 
Une telle clause semble permettre aux membres des forces de s� curit�  d' exercer librement la 
torture sur les d� tenus afin d'obtenir des aveux. 
 
 Le fait que les proc� dures judiciaires, qui permettent la peine de mort, les amputations 
et les flagellations soient souvent sommaires et s� rieusement d� ficientes constitue une source 
de pr� occupation particuli� rement importante. La Commission africaine des droits humains et 
des peuples consid� re les proc� s soudanais appliquant les sanctions hudud et qisas 
(compensation) : 
 
 « L' application de la Charia est une autre affaire. La Charia repose sur 
l' interpr� tation de la religion musulmane, cela ne fait aucun doute. Lorsque les tribunaux 
soudanais appliquent cette loi, ils doivent le faire en accord avec les autres obligations 
auxquelles le Soudan s' est engag� . Les proc� s doivent toujours � tre en accord avec les 
normes internationales de proc� s � quitables. »10. 
 
 En ce qui concerne les crimes hudud (ce sont ces crimes qui, en vertu de la loi 
islamique, entraînent obligatoirement des peines corporelles : notamment le vol, l' apostasie, 
les rapports charnels illicites et la consommation d'alcool), tant l'Acte sur les preuves de 1993 
que les D� crets sur les Cours sp� ciales et les Cours p� nales sp� cialis� es exigent des Cours 
qu'elles suivent les r� gles d'administration de la preuve en vertu de la Charia. Toutefois, les 
normes plus exigeantes en mati� re de preuves demand� es par la Charia (qui exige 
normalement quatre t� moins pour l' adult� re11, par exemple) ne sont g� n� ralement pas 
retenues devant les tribunaux. 
 
 En vertu du Code p� nal (CP), un certain nombre de d� lits sont passibles de 
flagellation : notamment la consommation d'alcool pour un musulman (CP 78(1)) ; la 
consommation d'alcool dans un lieu public ou trouble de l' ordre public, applicable aux 
musulmans et aux non musulmans (CP 78(2)) ; un comportement « contraire �  la morale 
publique » dans un lieu public (CP 152) ; et « le port d'habits ind� cents ou immoraux d'une 
mani� re ind� cente ou contraire �  la morale publique » (CP 152). La flagellation est autoris� e ± 
mais on y a moins recours aujourd'hui ± en cas de violation de la Loi de 1998 sur le maintien 
de l' ordre public �  Khartoum, dont la longue liste des d� lits comprend le fait de donner des 
r� ceptions apr� s 11h du soir et la mendicit� . Dans les tribunaux d'ordre public, les accus� s ± 
habituellement les pauvres, notamment de nombreuses personnes vivant dans des camps de 
d� plac� s et beaucoup de femmes ± n'ont jamais ou presque jamais d'avocat, et les proc� s 
                                                        
10 L' argumentation continue ainsi : « De m� me, il est fondamentalement injuste que les lois religieuses soient 
appliqu� es contre des personnes qui n' adh� rent pas �  cette religion. Les tribunaux qui n' appliquent que la 
Charia sont donc incomp� tents pour juger des non musulmans, et chacun devrait avoir le droit d' � tre jug�  par 
une Cour laïque, s' il le souhaite. » Amnesty International, Comit�  Lousli Bachelard, Comit�  des avocats pour 
les droits humains, et.tous contre le Soudan, Comit�  africain pour les droits de l' homme et des peuples, Comm. 
No 48/90/50/91/89/93. 
11 L' adult� re peut � galement � tre prouv�  par la naissance d' un enfant d' une femme c� libataire : voir le cas de 
Munwashi, page 32. 
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peuvent durer seulement quelques minutes. Les accus� s sont r� unis en groupes d'environ 10 
personnes en fonction des d� lits qu' ils ont commis. Si le d� lit est d'avoir consomm�  de 
l' alcool, fabriqu�  de la bi� re ou achet�  de l' alcool, on s� pare les chr� tiens des musulmans ; les 
musulmans sont condamn� s �  40 coups de fouet et les chr� tiens �  39. La condamnation est 
pratiquement toujours la m� me, sur la seule d� claration d'un agent de police, et n'est presque 
jamais prononc� e en pr� sence d'un avocat. D'autres sont condamn� s �  40 coups de fouet pour 
des d� lits tels que le commerce illicite ou l' infraction au code vestimentaire, ici encore sur 
simple d� claration de la police. Il y a pr� somption de culpabilit� , et non d' innocence, et les 
preuves confirmant les d� clarations de la police sont compl� tement absentes. Un militant pour 
les droits humains a assist�  pendant deux jours �  environ 100 proc� s au tribunal d'ordre 
public du Grand Khartoum ; il n' y a eu que deux acquittements (d'un jeune couple arr� t� s 
tous les deux ensemble, mais m� me la police, comparaissant en tant que t� moin apr� s que le 
couple eut pass�  une nuit en cellule, n'a pas pu fournir une explication valide sur les raisons 
pour lesquelles le couple avait � t�  arr� t� ). On dit beaucoup qu'une personne issue d'une 
famille riche, qui poss� de un t� l� phone mobile et qui a des contacts peut avoir un avocat et 
� tre acquitt� e ; les pauvres, quant �  eux, sont syst� matiquement condamn� s. 
 
 

 
 
 
 

Par exemple, un chr� tien du sud originaire de la banlieue d'Hajj Yusuf au nord de 
Khartoum, o�  vivent de nombreux r� fugi� s issus de la guerre faisant rage au sud du Soudan, a 
dit aux d� l� gu� s d'Amnesty International qu' il se trouvait �  son domicile lorsque la police est 
entr� e de force et l' a accus�  d'avoir bu de l' alcool. Il a ni�  cette accusation (en fait, selon 
l'Article 78(2) du Code p� nal, la consommation d'alcool par une personne non musulmane ± 
en comparaison avec le fait d'en vendre ± n'est punissable que si l' acte se produit dans un lieu 
public ou « s' il cause des d� sagr� ments aux autres »). On ne lui a pas fait de test sanguin ou 
respiratoire et on ne l' a pas emmen�  voir un m� decin. Il a pass�  deux jours en d� tention puis a 
� t�  d� f� r�  en justice o�  il a ni�  l' accusation. Il n' avait pas d'avocat. Un policier a plaid�  
contre lui, il a � t�  reconnu coupable et condamn�  �  40 coups de fouet. La sentence a � t�  
ex� cut� e imm� diatement. Lorsque des d� l� gu� s d'Amnesty International ont � voqu�  ce cas au 
minist� re de l' Int� rieur, le chef de la police a insist�  sur le fait que les tests m� dicaux � taient 
effectu� s normalement. Cependant, les personnes condamn� es et celles qui assistent aux 
jugements par les tribunaux affirment que les preuves m� dicales d� montrant que de l' alcool a 
� t�  consomm�  sont, pour les pauvres, invariablement absentes. 
 
 Les condamnations �  la flagellation sont ex� cut� es imm� diatement en public ; tout 
recours en appel ne prendra effet qu'apr� s la flagellation. Seuls ceux qui en ont les moyens 
peuvent remettre les preuves en question, exiger d'avoir un avocat et avoir une chance d' � tre 
acquitt�  ; les pauvres acceptent la flagellation en tant que cons� quence naturelle de 
l' arrestation. La possibilit�  d' acquittement est si faible que m� me ceux qui clament leur 

Camp pour personnes d� plac� es �  l' int� rieur 
du pays dans la banlieue de Khartoum. �  AI 
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innocence pour tous les crimes qu'on leur impute pr� f� rent accepter 40 coups de fouet que 
d'avoir recours �  un avocat et passer peut-� tre un mois en d� tention �  attendre leur proc� s. 
 

7.3 La peine de mort 
 

En vertu du Code p� nal, la peine de mort est appliqu� e pour trahison, homicide et un 
certain nombre de crimes n'ayant pas entraîn�  d'homicide. Au nombre des crimes entraînant 
la peine de mort figurent les actions qui peuvent mettre l' ind� pendance ou l' unit�  de l'Etat en 
p� ril (CP, Article 50) : mener une guerre contre l'Etat (qui peut consister en attentats contre 
des b� timents publics ou les r� seaux d' � lectricit�  ; CP, Article 51) ; l' apostasie (renoncer �  
l' islam ; la peine est lev� e si le d� linquant se r� tracte, CP, Article 126). 
 

Le Comit�  des droits humains, un comit�  international d'experts instaur�  pour 
contr� ler la conformit�  des Etats parties avec le PIDCP, a fait plusieurs commentaires �  
propos de l' importance fondamentale des proc� s � quitables dans le cas des affaires pouvant 
entraîner la peine de mort. Le Commentaire g� n� ral 6, paragraphe 7, sur le droit �  la vie dit : 
 
« Le Comit�  pense que l' expression `crimes les plus graves'  doit � tre exclusivement comprise 
dans le sens où la peine de mort devrait � tre une mesure exceptionnelle. Cela d� coule 
� galement des termes explicites de l' Article 6 selon lesquels la peine de mort ne peut � tre 
impos� e qu' en vertu de la loi en vigueur au moment de l' accomplissement du crime et elle ne 
doit pas � tre contraire au Pacte. Les garanties de proc� dure ici prescrites doivent � tre 
respect� es, notamment le droit �  un proc� s � quitable rendu par un tribunal ind� pendant, la 
pr� somption d' innocence, les garanties minimales pour la partie d� fenderesse, et le droit de 
faire r� examiner son cas par un tribunal sup� rieur. Ces droits sont applicables en plus du 
droit sp� cial consistant �  demander le pardon ou la commutation de la condamnation. » 
 

7.4 Tribunaux sp� ciaux 
 

Aux c� t� s des Cours criminelles et des Cours de l'Ordre public, des tribunaux 
sp� ciaux ont � t�  cr� � s en 2001 par d� cret dans chaque � tat du Nord, de l'Ouest et du Sud 
Darfour suite �  la d� claration d' � tat d'urgence dans la r� gion. Alors que ces tribunaux sont 
toujours en activit�  dans le Nord et l'Ouest Darfour, ils ont � t�  remplac� s en avril 2003 dans 
le Darfour par des tribunaux p� naux sp� cialis� s. Les d� crets de cr� ation sont presque 
identiques. Les tribunaux sp� ciaux sont pr� sid� s par un juge civil et deux juges militaires : il 
n' est pas n� cessaire que les militaires aient des connaissances en mati� re juridique. Le d� cret 
portant cr� ation d'un tribunal sp� cial �  El Fashir (D� cret no 21 de 2001 du Gouverneur de 
l' � tat) � nonce dans son article 5 : 
 
c) le relev�  d'empreintes est une preuve suffisante et aucune autre preuve n'est requise ; 
d) lorsque le tribunal est convaincu par les aveux de l' accus� , il les accepte et les retient 
comme preuve ; 
e) si l' accus�  revient sur ses aveux, le tribunal devra les retenir contre lui. L'accus�  n'a pas le 
droit de retirer ses aveux.  
 
 Les comp� tences des tribunaux sp� ciaux du Darfour recouvrent un grand nombre 
d' infractions parmi lesquelles : le vol �  main arm� e et « haraba » (banditisme), le port 
d'armes �  feu non autoris� , les crimes d� finis par les articles 50-57 du Code p� nal (atteintes 
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aux int� r� ts de l'Etat), atteinte �  l' ordre public, et « toute autre infraction consid� r� e comme 
telle par le Wali (Gouverneur) de l' � tat ou le repr� sentant du pouvoir judiciaire (article 4). 
Conform� ment �  l"article 5(g) de la loi relative �  l'Etat du Nord Darfour : « les avocats n'ont 
pas le droit de repr� senter l' accus�  devant le tribunal. N� anmoins, un ami du d� fendeur peut 
le repr� senter devant le tribunal afin de l' aider ». Les tribunaux sp� ciaux du Sud Darfour ont 
le m� me r� glement. Il peut � tre fait appel des condamnations �  plus de cinq ans 
d'emprisonnement devant la Cour d'appel de Darfour dans un d� lai de sept jours. Aucun 
recours contre les d� cisions de ladite Cour n'est possible sauf dans les cas de condamnation �  
mort, ou condamnation �  l' amputation qui sont susceptibles de recours devant la Cour 
Supr� me de Khartoum et devant la Cour Constitutionnelle. Celles-ci ont quelque fois annul�  
ces d� cisions pour injustice.  
 
 Les jugements des tribunaux sp� ciaux du Darfour comportent d' importants vices de 
forme : la pr� sence de membres des forces de s� curit�  en tant que juge porte atteinte au 
principe d' ind� pendance du syst� me judiciaire : les jugements sont sommaires et des 
condamnations �  la peine de mort ont � t�  prononc� es apr� s seulement une heure de jugement, 
les droits de la d� fense sont tr� s limit� s et insuffisants : les avocats pr� sents uniquement en 
tant qu'« amis de l' accus�  » s'entretiennent avec les d� tenus tr� s peu de temps, quelques fois 
seulement juste avant le proc� s et ne disposent pas du temps n� cessaire �  l' examen du 
dossier : de nombreux cas de torture sont signal� s et les aveux faits dans ces conditions sont 
pris en compte. Fr� quemment, la pr� somption n'est pas d' innocence mais de culpabilit� . 
Amnesty International n'a jamais relev�  de cas de jugement de tribunaux sp� ciaux dans 
lesquels les accus� s aient � t�  acquitt� s. 

 Les avocats utilisent fr� quemment la seule possibilit�  qui leur soit offerte de 
repr� senter leur client en tant qu'  « ami de l' inculp�  » devant les tribunaux sp� ciaux, mais 
cette possibilit�  ne leur donne pas les m� mes droits qu'en tant qu'avocat de la d� fense devant 
les tribunaux ordinaires. Ils n'ont pas les m� mes droits d'acc� s au dossier ni le droit de faire 
une ultime plaidoirie (bien que le tribunal sp� cial leur accorde quelques fois ces possibilit� s). 
L'avocat en tant qu'  « ami » n'est pas autoris�  �  faire subir un contre-interrogatoire aux 
t� moins de la d� fense ou de la partie plaignante.  
 
 Le 6 avril 2003, le lieutenant g� n� ral Adam Hamid Musa, gouverneur de l' � tat du Sud 
Darfour, a aboli par d� cret, les tribunaux sp� ciaux dans les principales villes de l' � tat que 
sont Nyala, Kass et ed Da'ein. Ce d� cret faisait suite �  une d� cision du Chef de la justice �  
Khartoum de cr� er des tribunaux p� naux sp� cialis� s dans le Sud Darfour. Ces tribunaux sont 
presque identiques aux tribunaux sp� ciaux sauf dans les domaines suivants : ils permettent 
une repr� sentation en justice des accus� s pendant l' audience, il n' est pas possible de faire 
appel de leurs d� cisions sauf dans les cas de condamnation �  la peine de mort, condamnation 
�  l' amputation ou �  la r� clusion �  perp� tuit� . L' appel peut � tre interjet�  dans un d� lai de 7 
jours devant le Chef de la justice du Sud Darfour. Aucun recours contre sa d� cision n'est 
possible ce qui signifie que de telles condamnations ne sont plus r� examin� es par la Cour 
Supr� me ou la Cour Constitutionnelle du Soudan et, par cons� quent, restreint encore plus les 
possibilit� s d'appel pour les personnes condamn� es �  mort ou �  l' amputation par les 
tribunaux p� naux sp� cialis� s. Les proc� dures applicables aux tribunaux p� naux sp� cialis� s 
sont � galement sommaires et les r� gles d'utilisation des aveux en tant que preuve sont les 
m� mes que celles des tribunaux sp� ciaux. M� me s' ils ont la possibilit�  de repr� senter les 
accus� s devant les tribunaux sp� ciaux sp� cialis� s, les avocats d� noncent le fait qu' ils ne 
soient pas autoris� s �  leur rendre visite avant l' audience. Les tribunaux sp� ciaux dans les 
Etats du Nord et Ouest Darfour appliquent toujours, semble-t-il, les d� crets de 2001. 
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7.4.1 Le Rizeiqat 88 
 
 En avril 2002, 136 membres du groupe ethnique Rizeiqat dans le Sud Darfour ont � t�  
arr� t� s pour banditisme arm�  (haraba) contre des membres de Ma'aliya, autre groupe 
ethnique dans la r� gion. Les 21 et 22 juin, 35 d� tenus ont d� clar�  qu' ils avaient � t�  conduits 
au poste de police de Nyala et battus �  coups de b� tons, crosses de fusil et tuyaux par les 
membres des forces de police. Certains auraient eu les doigts et avant-bras cass� s. Les 
d� tenus ont donn�  les noms de ceux qui les avaient battus. Au total, 96 d� tenus ont comparu 
en justice pour banditisme (haraba) pr� vu �  l' article 168 du Code p� nal et jug� s par un 
tribunal sp� cial �  Nyala en juillet 2002. Une � quipe d'avocats a d� fendu les accus� s en tant 
qu'  « amis de l' accus�  ». Environ sept de ces avocats ont rencontr�  45 inculp� s en prison 
pour la premi� re fois seulement un jour avant le proc� s et ce, pendant deux heures et demie. 
 
 Ce fut seulement �  ce moment l�  que les avocats ont pris connaissance des all� gations 
de torture. Ils ont rencontr�  les autres d� tenus uniquement dans la salle d'audience avant le 
proc� s. Au cours du proc� s, les avocats ont d� pos�  une requ� te afin de faire subir un examen 
m� dical aux d� tenus qui avaient � voqu�  les pratiques de torture. Les juges ont refus�  cette 
demande, en d� clarant : « Il s' agit l�  d' un tribunal sp� cial, par cons� quent des proc� dures 
sp� ciales sont appliqu� es ».  
 
 Le 2 juillet 2002, deuxi� me jour d'audience devant le tribunal sp� cial, apr� s rappel 
des faits par le procureur, les t� moins �  charge ont � t�  appel� s devant le tribunal. Les avocats 
de la d� fense ont d� pos�  une requ� te afin de leur faire subir un contre-interrogatoire, ce que 
le tribunal a refus� . Les avocats de la d� fense se sont oppos� s �  cette d� cision et au refus du 
tribunal d'ordonner une enqu� te m� dicale en raison des pr� somptions de torture. Le proc� s 
s'est poursuivi sans la pr� sence des avocats. Il y avait environ 85 t� moins �  charge contre 65 
t� moins �  d� charge. Le proc� s a dur�  10 jours et chaque accus�  a � t�  interrog�  pendant 
environ 15 minutes. En l' absence de conseiller juridique, 88 inculp� s, dont deux � taient 
mineurs �  l' � poque, ont � t�  condamn� s �  la peine de mort et huit autres ont � t�  acquitt� s. Les 
avocats ont fait appel de la d� cision aupr� s de la Cour d'appel d'El Fashir qui a confirm�  les 
condamnations. L'appel a ensuite � t�  port�  devant la Haute cour d'appel de Khartoum, qui 
n'a pas encore rendu sa d� cision. 
 
7.4.2 Le cas Singita 
 
 Dans un cas similaire, 38 membres de diff� rents groupes ethniques accus� s d'avoir 
attaqu�  et tu�  35 villageois de Singita dans le Darfour le 31 D� cembre 2002, ont comparu en 
justice le 17 mars. Ils avaient � t�  arr� t� s en janvier et d� tenus au secret pour une dur� e d'au 
moins deux mois �  Nyala. Les trois seuls avocats en charge du dossier ont rencontr�  leurs 
clients seulement cinq jours avant le proc� s et n'ont � t�  autoris� s �  poser que quatre 
questions �  chaque t� moin (alors que le procureur a eu la possibilit�  de poser autant de 
questions qu' il le souhaitait). Parmi les 26 condamn� s �  mort le 26 avril, se trouvait un 
adolescent de 15 ans. Les avocats et t� moins ont d� nonc�  le fait que les v� ritables malfaiteurs 
appartenaient �  un groupe ethnique diff� rent de celui des personnes qui avaient � t�  arr� t� es 
arbitrairement. Les preuves rapport� es par les t� moins �  charge � taient contradictoires et 
certains auraient m� me modifi�  leurs t� moignages plus d'une fois. Le jugement en appel n'a 
pas encore � t�  rendu. 
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7.4.3 Le cas Kass 
 
 Le 13 novembre 2002, neuf hommes -Tibin Abdel Rahman Isaag, Alhadi Abaker 
Hammad, Abaker Ahrran, Abader Adam Bakheet, Isaag Abaker, Saead Abdella Abaker, 
Mohammed Abdel Rahman Ibraheam, Easa Mohamed Adam et Mohamed Abdella Yahya- 
ont � t�  arr� t� s �  Kass. Ils ont � t�  accus� s d'avoir particip�  en 2002 �  l' attaque par 150 �  300 
hommes arm� s du village d'Alibya, �  l' ouest de Kass, attaque au cours de laquelle sept 
personnes auraient � t�  tu� es.   
 
 Le 12 juin 2003, ils ont � t�  condamn� s �  mort par le tribunal sp� cialis�  de Kass. Les 
hommes ont � t�  d� tenus �  Kass jusqu'au proc� s sans possibilit�  de prendre contact avec leur 
famille ou leur conseiller juridique. Ils ont ni�  les chefs d'accusation et les 18 t� moins �  
charge n'ont pas pu confirmer qu' ils avaient pris part �  l' attaque arm� e d'Alibya. Un seul 
avocat a � t�  autoris�  �  les repr� senter devant la cour mais n'aurait pas � t�  autoris�  �  poser 
plus de trois ou quatre questions aux t� moins �  charge au cours du contre-interrogatoire. Ils 
ont fait appel de cette d� cision devant le Chef de la justice de l' � tat du Sud Darfour ; la 
d� cision n'a pas encore � t�  rendue. En raison des nouveaux r� glements des tribunaux p� naux 
sp� cialis� s dans le Sud Darfour, si l' appel est rejet� , ils n'auront aucune autre possibilit�  de 
contester la d� cision. 

 
7.4.4 Autres exemples de proc� s in� quitables devant les Tribunaux 
sp� ciaux 
 
 Adam ‘Abdallah Ishaq, 31 ans, agriculteur, a � t�  arr� t�  le 25 novembre 2002 et jug�  
pour meurtre le 21 d� cembre par le tribunal sp� cial de Mellit dans le Nord Darfour. Il a 
refus�  les faits en d� clarant qu' il se trouvait dans un autre village au moment des faits. 
Quatorze t� moins ont d� clar�  devant le tribunal l' avoir vu dans un autre endroit. Cependant, 
au cours du proc� s, qui a dur�  une heure sans aucune d� fense formelle, il a � t�  d� clar�  
coupable et condamn�  �  mort. Le jugement en appel n'a pas encore � t�  rendu.  
 
 L'obligation pour la Cour Supr� me de Khartoum de conna�tre des cas de 
condamnation �  l' amputation et �  la peine de mort offre quelques garanties aux d� tenus. Au 
cours du jugement en appel, le droit �  un avocat est respect� . Isma' il Garja a � t�  condamn�  le 
10 avril 2002 par un tribunal sp� cial dans la ville de Kass pour haraba (banditisme). Il a ni�  
le crime et n'avait pas d'avocat. Il a � t�  condamn�  �  l' amputation crois� e (amputation de la 
main droite et du pied gauche). Au cours du jugement en appel, il a � t�  repr� sent�  par un 
avocat qui a contest�  le verdict du tribunal sp� cial en invoquant l' insuffisance des preuves et 
Isma' il Garja a � t�  acquitt�  et lib� r� .  
 
Le Comit�  des Droits de l' homme a exprim�  son opposition au recours �  des tribunaux 
sp� ciaux :  
 
« Le Comit�  rel� ve l' existence, dans plusieurs pays, de tribunaux militaires ou sp� ciaux qui 
jugent des civils. Ceci pose de s� rieux probl� mes en � gard au principe d' � quit� , 
d' ind� pendance et d' impartialit�  de la justice. Tr� s souvent, la cr� ation de telles juridictions 
est motiv� e par la possibilit�  d' appliquer des proc� dures exceptionnelles non conformes aux 
r� gles de droit. M� me si le Pacte n' interdit pas la cr� ation de telles juridictions, les conditions 
qu' il impose indiquent clairement que le jugement de civils par ces juridictions doit rester 
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tr� s exceptionnel et se d� rouler dans des conditions qui assurent pleinement le respect des 
garanties stipul� es �  l"article 14 (commentaire g� n� ral 13, para. 4). 

 
 

8. Restr ictions à la liber t�  de la presse 
 
Conform� ment �  l' article 19 du PIDCP 
 
 
« 1.  
 
2. 

 
 
 Selon le Comit�  des droits de l' homme (rapport g� n� ral 10), aucune restriction ou 
exception �  la libert�  d'opinion n'est permise. Le Comit�  a d� clar�  : « Il est indispensable de 
pr� voir des mesures efficaces permettant de pr� venir tout contr� le des m� dias qui pourrait 
affecter la libert�  d"expression de chacun d"une mani� re autre que celles pr� vues par le 
Pacte ». 
 
 
Le PIDCP reconna�t que la libert�  d'expression peut, dans des circonstances exceptionnelles, 
faire l' objet de certaines restrictions, en d� clarant que :  
 
3.  
   
(a) 
(b) 
 
 
 Le Comit�  a d� clar� , dans son rapport g� n� ral, que la libert�  d'expression comporte 
des droits sp� ciaux et des responsabilit� s sp� ciales, et peut, par cons� quent, � tre soumis �  
certaines restrictions en � gard aux int� r� ts d'autrui ou de la communaut�  dans son ensemble. 
Cependant, toute restriction �  l' exercice de cette libert�  doit � tre fix� e par la loi et � tre 
n� cessaire au respect des droits ou de la r� putation d'autrui, ou �  la sauvegarde de la s� curit�  
nationale ou de l' ordre public. Ces possibilit� s de restriction fix� es par la loi ou par la 
n� cessit�  doivent � tre compatibles avec les principes internationaux du droit et strictement 
interpr� t� es afin d'assurer la promotion et la protection de ce droit et non pas d'en att� nuer 
ou compromettre l' application. 
 
 Le 31 ao� t 2002, le Ministre de l' information et de la communication el Zahawi 
Ibrahim Malik a rappel�  son attachement �  la libert�  de la presse au cours d'une rencontre 
avec la d� l� gation de l'Union g� n� rale des journalistes soudanais (UGJS). N� anmoins, la 
libert�  de la presse �  Khartoum fait toujours l' objet de restrictions. Ceux qui ne respectent 
pas les « lignes �  ne pas franchir » fix� es par les forces de s� curit�  encourent la confiscation 
de leurs journaux et peuvent � tre condamn� s au paiement d'amendes et, quelques fois faire 
l' objet d'une arrestation et d'une d� tention de courte dur� e.  
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 Il est extr� mement important que les journalistes, les m� dias ainsi que tous les 
Soudanais puissent d� battre librement des questions importantes relatives �  l' avenir de leur 
pays.  Parmi celles-ci, on rel� ve la question des droits humains ou les domaines actuellement 
d� finis et d� battus par les n� gociateurs de la paix tels que les fronti� res du Sud, les zones 
limitrophes et la question de l' « autod� termination ». La libert�  d'expression est un droit 
humain �  part enti� re qui tr� s souvent, participe �  la d� fense d'autres droits humains. Aucune 
paix durable fond� e sur la justice ne sera envisageable si les m� dias et les individus ne 
peuvent pas d� noncer les cas d' injustice.  

 
 En d� cembre 2001, le gouvernement  a lev�  la censure contre tous les journaux. Un 
Conseil national de la presse (CNP) charg�  de surveiller la presse � crite a � t�  cr� �  en 1993 
par d� cret pr� sidentiel. A ce jour, cette institution agit sous le contr� le direct du Pr� sident par 
le biais d'un Secr� taire g� n� ral d� sign�  par lui. Le Conseil est compos�  de 21 membres : 9 
sont � lus directement par l'Union de la presse soudanaise, 5 sont d� sign� s par l'Assembl� e 
nationale et 7 sont nomm� s par le Pr� sident. Une des fonctions du CNP consiste �  relever 
toute infraction aux dispositions de la loi sur la presse et du Code de d� ontologie 
journalistique. Dans le cas d'atteintes r� p� t� es �  ces dispositions, le CNP peut saisir le 
tribunal et les journalistes peuvent faire appel de la d� cision du CNP devant celui-ci. Les 
journalistes et autres professions sont � galement passibles de poursuite selon certaines 
dispositions du Code p� nal soudanais qui, dans son article 66 pr� voit par exemple le d� lit de 
« divulgation de fausses informations » passible d'une peine d'emprisonnement pouvant aller 
jusqu' �  six mois ou d'une amende dont le montant n'est pas pr� cis� . Les autorit� s 
soudanaises ont utilis�  et interpr� t�  cette disposition de mani� re �  sanctionner toute critique �  
l' encontre du gouvernement.  
 
 Certaines dispositions de la loi sur la presse de 1999 contenues dans le chapitre 
« devoirs des journalistes » sont tellement impr� cises qu'elles permettent de l� gitimer les 
restrictions �  la libert�  d'expression au Soudan. Par exemple, le chapitre 25 � nonce que les 
journalistes ne devront : « pas publier d' informations confidentielles relatives �  la s� curit�  du 
pays ou des forces arm� es constitu� es (25b) et ne devront « pas publier des affaires 
susceptibles de porter atteinte �  la moralit�  publique » (25f). Le Code de d� ontologie que 
chaque journal a d�  signer en d� cembre 2001 contient � galement des dispositions impr� cises 
et donc facilement consid� r� es comme non respect� es. Ainsi, les journalistes doivent 
respecter les « succ� s de la nation » et � viter les sujets sensibles parmi lesquels les « injures 
aux forces arm� es ou moujadehin (les combattants) et aux martyrs » ou « la publication 
d'accusations morales contre le pays ». 
 
 Le Conseil national de la presse (CNP) donne aux journalistes qu' il convoque 
l' occasion s' � tre entendus. Il peut prendre un certain nombre de mesures telles que des 
bl� mes, des recommandations et des avertissements �  l' encontre des journaux dont on estime 
qu' ils n'ont pas respect�  la loi sur la presse ou le Code de d� ontologie,. Les statistiques du 
CNP montrent que sur une p� riode de cinq mois d'activit�  entre le 28 mars et le 25 ao� t 
2002, 13 plaintes (soit 19,1%) sur un total de 68  ont conduit �  la suspension du journal pour 
un ou plusieurs jours.                                               
 
Cette mesure implique une perte de revenus financiers pendant la dur� e de suspension.  

 
- Le 24 ao� t 2002, le CNP a suspendu le journal el-Ayam pour une journ� e apr� s la 
publication d'un article consid� r�  comme trop explicite sur la mutilation des organes 
g� nitaux chez les femmes ; 
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- Le 4 septembre 2002, le CNP a saisi les quotidiens el Hurr et Khartoum Monitor, 
parce qu' ils � taient apparemment sur le point de publier des articles critiquant la 
d� cision du gouvernement de se retirer des pourparlers de paix de Machakos (Kenya). 
Le lendemain, le directeur de la publication d'el Hurriya, Hajj Warrag ainsi que Lubna 
Ahmad Hussein, journaliste, ont � t�  convoqu� s et interrog� s par des membres des 
forces de s� curit�  �  propos de leurs articles. Ils ont � t�  lib� r� s sans accusation et sans 
proc� s.  

 
- Le 5 septembre, le CNP a confisqu�  le tirage entier du journal el Sahafa car il aurait 
publi�  un article critiquant la d� cision du gouvernement de se retirer des n� gociations 
de paix de Machakos.  

 
 Amnesty International s' est rendu au CNP et a � lev�  des critiques �  l' encontre des 
mesures de suspension. Dans une minorit�  de cas seulement, le CNP a d� montr�  qu'un article 
aurait pu choquer les lecteurs alors que dans la plupart des cas, parmi lesquels ceux � voqu� s 
ci-dessus, leurs d� cisions ne respectaient pas les dispositions de l' article 19 du PIDCP. 

 
 Cependant, m� me si le CNP n'est pas une institution totalement ind� pendante, il 
s' agit l�  d' une institution dans laquelle les journalistes sont repr� sent� s et qui leur permet de 
se pr� senter et se d� fendre eux-m� mes au cours de l' instruction des dossiers. A contrario, les 
actions ± qui ne peuvent � tre contest� es et qui sont bien souvent secr� tes ± des forces de 
s� curit�  sont beaucoup plus redoutables pour la libert�  de la presse. Les forces de s� curit�  ont 
pris des mesures contre la presse � crite dans le cadre de la loi relative �  l' � tat d'urgence. Elles 
ont harcel�  des journalistes et r� dacteurs en chef et les ont d� tenus pendant de courtes 
p� riodes. Elles ont confisqu� , condamn�  �  des amendes et saisi des journaux pour avoir 
critiqu�  les d� cisions du gouvernement ou pour avoir utilis�  leur libert�  d'expression pour 
commenter les � v� nements survenus au Soudan. La liste des sujets qui ont entra�n�  de 
s� v� res actions gouvernementales couvre un grand nombre de domaines de la politique 
soudanaise : le conflit dans le Sud, dans les zones limitrophes et ailleurs et les critiques de 
l' action du gouvernement dans le cadre des pourparlers de paix et du protocole de Machakos, 
les violations des droits humains �  l' int� rieur du Soudan telles que la d� tention des personnes 
qui critiquent le gouvernement ; les manifestations de protestation ; les critiques des 
politiques engag� es par le gouvernement ; certains articles relatifs �  la pratique de mutilation 
des organes g� nitaux chez la femme au Soudan. Les journaux ont � galement � t�  sanctionn� s 
pour avoir publi�  des articles et reportages relatifs aux � v� nements de l' actualit�  tels que les 
� meutes d' � tudiants en octobre et  novembre 2002 et les r� pressions qui ont suivi, ou encore 
le conflit naissant dans le Darfour. La suspension d'un journal est une sanction grave 
impliquant la perte des ressources financi� res d'une journ� e, soit vente du journal et 
publicit� . Les r� dacteurs en chef d� clarent que les mesures de saisie ou de suspension d'une 
� dition interviennent juste apr� s que l' impression du journal est termin� e afin apparemment 
d' infliger le maximum de pertes puisque le journal doit ensuite payer le papier, l' impression 
et les salaires. De telles sanctions montrent que la censure avant publication contre les 
journaux soudanais qui avait � t�  abolie entre d� cembre 2001 et juillet 2002 a � t�  remplac� e 
par un syst� me d'autocensure. En effet, une menace constante p� se sur les r� dacteurs en chef 
et les journalistes qui ont � t�  interrog� s, condamn� s �  payer une amende ou qui ont fait 
l' objet d'une mesure de confiscation pour avoir publi�  des articles de journaux contenant des 
critiques ou commentaires qui n' � taient en rien d� raisonnables. Les officiers de s� curit�  ont 
demand�  aux directeurs de journaux de remplir un formulaire indiquant non seulement leur 
adresse et le nombre de leurs enfants mais � galement leur appartenance politique, le nom de 
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trois amis proches et en localisant sur un plan leur domicile. Les r� dacteurs en chef sont 
avertis et gardent �  l' esprit « les lignes �  ne pas franchir », faute de quoi, ils peuvent s'attirer 
des ennuis. De ce fait, ils ont � t�  nombreux �  dire �  Amnesty International que les officiers 
de s� curit�  pouvaient, par t� l� phone, avertir la r� daction d'un journal qu' il ne fallait pas 
int� grer des articles concernant tel ou tel � v� nement ou probl� me particulier, et, a contrario, 
leur indiquer sur quel sujet il serait souhaitable d'en publier. Inqui� t� s par le caract� re 
apparemment arbitraire de ces d� cisions, beaucoup de r� dacteurs en chef ont confi�  �  
Amnesty International qu' ils envisageaient, en raison d' � normes pertes financi� res, 
d'abandonner la fastidieuse bataille de la publication. 
 

- En mars 2002, le r� dacteur en chef du journal el Hurriya, Sa'd el Din Ibrahim, et le 
caricaturiste du journal Salah Salim, ont � t�  condamn� s �  payer la somme de huit 
millions de dinars soudanais (environ 32.000,00 EUR) pour avoir critiqu�  les services 
fiscaux du gouvernement.  

 
- En juillet 2002, Alfred Taban, r� dacteur en chef du Khartoum Monitor, a � t�  
condamn�  �  payer la somme de 500.000 dinars soudanais (environ 2.000,00 EUR) pour 
avoir � crit un article sur la violation des droits humains de Soudanais du Sud dans la 
ville de Kassala, �  l'Est du pays. 

 
- Le 3 septembre 2002, les forces de s� curit�  ont d� tenu Osman Mirghani, chroniqueur 
au journal El Ra' y el`Amm, suite �  un entretien accord�  �  la cha�ne de t� l� vision el 
Jazeera le 1er septembre. Au cours de cette � mission, Osman Mirghani a critiqu�  le 
gouvernement soudanais pour avoir abandonn�  les n� gociations de paix. Le lendemain, 
Osman Mirghani aurait � t�  contact�  par les autorit� s et invit�  �  se pr� senter au bureau 
de s� curit�  g� n� rale le soir m� me. Il a � t�  interrog�  pendant deux jours puis rel� ch�  
sans condamnation ni jugement. 

 
-  Le 4 septembre 2002, les membres des forces de s� curit�  ont convoqu�  le r� dacteur 
en chef Albino Okeny et le directeur de la publication Alfred Taban du journal 
Khartoum Monitor. Ils ont � t�  interrog� s au sujet d'un article � voquant le souhait des 
habitants d'une ville situ� e aux fronti� res du Nord et Sud Soudan de participer au 
r� f� rendum dans le Sud Soudan dans le cadre du protocole de Machakos. Ils ont � t�  
lib� r� s sans condamnation ni jugement. 

 
- Le 9 novembre 2002, les forces de s� curit�  ont confisqu�  la publication des journaux 
el Hurriya et el Watan apparemment pour avoir � voqu�  les incidents survenus entre les 
22 et 24 octobre entre les � tudiants de l' universit�  de Khartoum et les unit� s anti-
� meute. Les officiers de la s� curit�  �  Khartoum ont convoqu�  les r� dacteurs en chef 
d' el Watan, Sid Ahmad Khalifa, et d' el Hurriya, Sa'd el Din Ibrahim. Sid Ahmad 
Khalifa a � t�  retenu pendant deux jours puis rel� ch�  apr� s interrogation sans 
condamnation ni jugement. 

 
- Le 28 d� cembre 2002, le directeur de L'Agence nationale de s� curit�  (ANS) a 
suspendu pour une dur� e ind� termin� e la publication du journal el Watan, qui avait un 
tirage quotidien de 20 �  25000 exemplaires et employait 65 personnes. El Watan avait 
r� cemment publi�  une s� rie d'articles sur la corruption. La suspension du journal a � t�  
d� cid� e dans le cadre de la loi sur l' � tat d'urgence. Le r� dacteur en chef du journal, Sid 
Ahmad Khalifa, en a � t�  inform�  par les m� dias. A la date du pr� sent rapport, le journal 
fait toujours l' objet de cette mesure de suspension. 
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- Le 9 mars 2003, les forces de s� curit�  ont confisqu�  tous les exemplaires du journal 
Khartoum Monitor. Le journal avait publi�  une lettre citant un long passage de 
l' histoire ancienne du Soudan � voquant les attaques des Meinelouks � gyptiens contre 
Dongola au cours des 13� me et 14� me si� cles. Cette lettre avait apparemment pour 
objet de montrer que l' introduction de l' Islam au Soudan ne s' � tait pas toujours faite 
dans le calme. Le r� dacteur en chef du journal, Nhial Bol, a  � t�  convoqu�  deux jours 
de suite au service de s� curit�  �  Khartoum et interrog�  sur les intentions de l' auteur de 
la lettre.  

 
- En mars 2003, les r� dacteurs en chef et journalistes ont confi�  �  Amnesty 
International que les « lignes �  ne pas franchir » comprennent l' interdiction d' � voquer 
les probl� mes relatifs aux droits humains dans le Darfour (alors qu'un groupe arm�  se 
pr� sentant sous le nom de « Arm� e de lib� ration du Soudan » (ALS) lan� ait des 
attaques contre les forces arm� es du Soudan) et d' � crire des articles sur les zones 
marginalis� es (alors que c' � tait l�  le sujet principal des discussions relatives aux 
n� gociations de paix). Le 15 mars, le lendemain de la publication par l'ALS d'une 
charte fixant ses objectifs, les forces de s� curit�  se sont assur� es qu'aucune mention de 
ceci n'en soit faite dans la presse en rendant visite �  plusieurs journaux en cours 
d' impression.  

 
- Le 06 mai 2003, les autorit� s ont saisi les exemplaires du journal el Sahafa �  l' aube, 
apr� s impression mais avant distribution. Aucune raison particuli� re n'a � t�  donn� e, 
mais apparemment le journal aurait cit�  une d� claration du Ministre des affaires 
� trang� res sur des ing� rences � trang� res dans les affaires du Darfour, d� claration qu' il 
aurait par la suite retir� e. 

 
- Le 08 mai, les forces nationales de s� curit�  ont investi et ferm�  le journal Khartoum 
Monitor : deux jours plus tard le journal a � t�  suspendu par d� cision de justice pour 
deux mois. Ses biens ont � t�  saisis, le journal n'ayant pas pay�  une amende de 15 
millions de livres soudanaises (environ 6.000,00 EUR) qui lui avait � t�  inflig� e suite �  
un article d� non� ant la pratique de l' esclavage dans le pays. Peu avant, le r� dacteur en 
chef, Nhial Bol, avait � t�  d� tenu une nuit par la police apr� s la publication de trois 
articles sur l' Islam. Il a � t�  d� tenu une nuit suppl� mentaire apr� s d� cision de la Cour 
p� nale de Khartoum de lui infliger une amende ou une condamnation �  quatre mois 
d'emprisonnement. Il s' est plaint d'avoir � t�  maltrait�  au cours de la premi� re nuit et 
d'avoir � t�  forc�  de rester debout face �  un mur et d'avoir � t�  asperg�  d'eau pendant 
son sommeil. 
 

 
Les journaux soudanais proposent toujours beaucoup d'articles vivants et int� ressants 

avec diff� rents points de vue. Cependant, l' absence de v� ritable libert�  de la presse, 
l' interdiction constante de d� noncer les abus du gouvernement voire de d� battre des 
probl� mes quotidiens permettent au gouvernement et aux forces de s� curit�  d' � chapper �  
toute remise en question. Les restrictions �  la libert�  de la presse se font au d� triment non 
seulement des journalistes, mais � galement de la soci� t�  civile dans son ensemble. Dans le 
Nord du Soudan, la presse � crite joue un r� le essentiel dans l' information continue de la 
soci� t�  civile soudanaise �  propos des probl� mes importants que sont la guerre civile, la crise 
dans le Darfour, les � v� nements politiques, les d� bats relatifs �  la politique du gouvernement, 
les probl� mes de sant�  publique et de d� veloppement, les droits humains et le processus de 
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paix. Alors que la soci� t�  civile est exclue des pourparlers de paix, il est essentiel que tous les 
Soudanais puissent � tre inform� s des � v� nements et des d� cisions qui int� ressent leur avenir. 
Une paix durable au Soudan ne pourra � tre � tablie que si la soci� t�  civile est tenue inform� e 
et par cons� quent �  m� me de participer aux d� bats organis� s dans le cadre des pourparlers de 
paix. A l' heure actuelle, les restrictions �  la libert�  d'expression emp� chent tout 
d� veloppement de la soci� t�  civile soudanaise. 

 
 

9. D� tention et harc� lement pour les d� fenseurs des droits 
humains 
 

En 1998, l'Assembl� e g� n� rale des Nations Unies a adopt�  �  l' unanimit�  la D� claration 
sur les droits et les responsabilit� s des individus, des groupes et des organes de la soci� t�  en 
mati� re de promotion et de protection des droits et des libert� s fondamentales universellement 
reconnus (commun� ment appel� s « D� claration pour les d� fenseurs des droits humains »). 
Aux termes de cette d� claration, l'Etat est tenu de respecter le droit pour tous : 
 
- de participer pacifiquement �  des r� unions, 
- de participer aux activit� s d'organisation de d� fense des droits humains, d' y adh� rer et de 

fonder de telles organisations, 
- de communiquer avec des organisations non gouvernementales ou intergouvernementales, 
- de rechercher des informations sur les droits humains et de les publier.  
 

Au cours des trois derni� res ann� es au Soudan, les d� fenseurs des droits humains ont 
souvent � t�  arr� t� s et parfois mis en d� tention pour des dur� es allant jusqu' �  trois mois, pour 
des activit� s relatives �  la protection des droits fondamentaux. Pendant la m� me p� riode, des 
ONG, en particulier celles dont l' objet est la d� fense des droits humains, ont � t�  emp� ch� es 
d'exercer pleinement leurs activit� s ou ont rencontr�  des difficult� s �  obtenir le 
renouvellement annuel de leur autorisation administrative. 
 

Ghazi Suleiman, avocat, fondateur et pr� sident du Groupe soudanais pour les droits 
humains (Sudan Human Rights Group- SHRG), et du parti politique Alliance Nationale pour 
la restauration de la d� mocratie, a � t�  fr� quemment convoqu�  et gard�  �  vue par les services 
de s� curit� . En d� cembre 2000, lui et un autre avocat connu pour son engagement en faveur 
de la protection des droits humains, Ali Mahmoud Hasanain, du Parti de l'Union 
D� mocratique, ont � t�  arr� t� s pour avoir protest�  contre l' arrestation de huit membres de 
l'Alliance D� mocratique Nationale (National Democratic Alliance, NDA). La NDA est une 
coalition des principaux partis soudanais d'opposition qui avaient pris les armes contre le 
gouvernement dans l' est du Soudan. Ghazi Suleiman et Ali Mahmoud Hasanain ont � t�  
lib� r� s en f� vrier 2001 apr� s avoir � t�  d� tenus au secret. Les huit membres de la NDA ont 
finalement � t�  lib� r� s sans proc� s en octobre 2001. 
 

Ghazi Suleiman a de nouveau � t�  arr� t�  le 5 mai 2002 et le 2 f� vrier 2003. Chaque fois 
il a � t�  interrog�  par les forces de s� curit�  et lib� r�  en fin de journ� e. 

 
Le Dr Nagib Nagmeldin el Toum, directeur du Centre Amal pour la r� habilitation 

des victimes des traumatismes physiques et mentaux, a � t�  d� tenu pendant plus de deux 
semaines en mars 2002, tandis que les biens et les dossiers m� dicaux du Centre � taient saisis. 
Faisal el Baqer, un des responsables du Centre, a � t�  d� tenu au secret pendant 12 jours. Les 
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deux hommes ont � t�  lib� r� s sans inculpation. Au moment de la r� daction du pr� sent 
document, les biens et les dossiers saisis n'ont pas � t�  restitu� s. 
 

Les forces de s� curit�  ont signifi�  �  Nagib Nagmeldin el Toum et �  Faisal el Baqer 
qu' il leur � tait interdit de franchir sans autorisation les fronti� res du pays. Quand il rentre au 
Soudan apr� s s' � tre rendu �  l' � tranger pour assister �  des conf� rences, Faisal el Baqer est 
souvent soumis �  des interrogatoires. Le 8 juin 2003, il a � t�  interpell�  �  l' a� roport de 
Khartoum alors qu' il revenait de Gr� ce o�  il avait assist�  �  une conf� rence sur des sujets 
touchant aux m� dias. Il a � t�  interrog�  par des membres du NSA sur ses activit� s dans le 
domaine des m� dias et des droits humains ainsi que sur ses opinions politiques. Il a � t�  lib� r�  
au bout de deux heures. 
 

Al Haj j  Satie, avocat d� fenseur des droits humains qui travaille avec le SHRG, a � t�  
convoqu�  par t� l� phone le 11 mars 2003 alors qu' il se trouvait au tribunal, par les services de 
s� curit� . De retour �  son cabinet, il y a � t�  arr� t�  par des membres des forces de s� curit�  qui 
l' ont conduit dans leurs locaux o�  il a � t�  contraint de s'asseoir face au mur de 15 h �  20 h 30. 
Il a ensuite � t�  interrog�  au sujet d'un m� morandum publi�  par le Parti de l'Umma traitant de 
la r� forme politique. Il a � t�  lib� r�  �  21 h. 
 

Hussein Ibrahim Gindeel, haut fonctionnaire au minist� re de l' industrie, travaille 
b� n� volement en qualit�  de directeur au SUDO (Organisation pour le d� veloppement social 
du Soudan), une organisation non gouvernementale cr� � e pour promouvoir le d� veloppement 
durable et les droits humains. Il a � t�  arr� t�  le 24 mars par quatre agents des services de 
s� curit�  en civil, sur la route �  proximit�  de son domicile �  Damazin, dans la province du Nil 
bleu dans l' est du Soudan. Le SUDO devait tenir les 26 et 27 mars, �  Damazin, un atelier sur 
le r� le de la soci� t�  civile dans le processus de paix. Des participants devaient venir de 
Khartoum, de Damazin et d'ailleurs. La tenue de cet atelier avait d'abord � t�  autoris� e par les 
forces de s� curit� , puis interdite sans explication officielle. Hussein Gindeel a � t�  remis en 
libert�  le 26 mars 2003. 
 
 

10. Harc� lement, limitations apport� es au droit de r � union, 
usage excessif de la force contre les manifestants 
 

Toute personne suspect� e de porter des jugements d� favorables sur le gouvernement ±
 qu' il s' agisse de membres d'une mouvance politique ou religieuse, de militant des droits 
humains ou d' � tudiants ± est l' objet d'actes d' intimidation, en particulier d'arrestations 
arbitraires et de d� tentions de courte dur� e. Les mesures de harc� lement peuvent consister en 
de multiples convocations, parfois quotidiennes, aux bureaux des services de s� curit� , en 
descentes de police ou, s' il s' agit d' � tudiants, en renvoi de l' universit� . Toute r� union 
publique est en principe interdite. Des gens qui se r� uniraient dans un lieu priv�  
s' exposeraient au risque d' � tre arr� t� s. Les manifestations sont brutalement r� prim� es par la 
police qui fait un usage excessif de la force et des armes �  feu. Les manifestants s'exposent �  
� tre bless� s ou tu� s. 
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10.1 Utilisation des convocations à r� p� tition comme m� thode de 
harcèlement ou de punition 
 

La pratique des convocations (istid' a) est couramment utilis� e pour maintenir une 
pression sur les gens. La personne convoqu� e doit se rendre au service de s� curit�  o�  elle est 
interrog� e ou gard� e �  vue pendant plusieurs heures. Ces convocations peuvent � tre 
quotidiennes et r� p� t� es pendant deux semaines. Un haut fonctionnaire de Juba, membre 
� minent d'un parti du sud, a � t�  tenu en novembre 2002 de se rendre chaque matin au bureau 
des services de s� curit�  o�  il � tait gard�  jusque dans la soir� e. Cela a dur�  deux semaines. Il 
n' a jamais � t�  inculp�  d'aucune infraction. 

 
Abdallah Fadlallah, 55 ans, ing� nieur �  la retraite, un des responsables des Fr� res 

r� publicains, avait organis�  chez lui une exposition �  l' occasion de l' anniversaire de 
l' ex� cution de Mahmoud Mohammed Taha12. Cette exposition comprenait 73 posters, des 
affiches et des cassettes sur lesquelles � taient enregistr� s des discours de Mahmoud 
Mohammed Taha. L'ouverture de l' exposition a eu lieu le 16 janvier 2003 et a � t�  visit� e par 
des gens de son village proche d'Omdurman, des Fr� res r� publicains, des journalistes et des 
artistes. Dans la nuit du 17 janvier, 22 membres des services de s� curit�  et de la police ont 
envahi la maison. Ils ont demand�  �  Abdallah Fadlallah de pr� senter l' autorisation de tenir 
une r� union publique. Il a r� pondu qu'aucune autorisation n' � tait n� cessaire puisque 
l' exposition avait lieu �  son domicile. La police a fouill�  la maison et confisqu�  les posters, 23 
cassettes sur lesquelles � taient enregistr� s les discours de Mahmoud Mohammed Taha, 400 
exemplaires de sa biographie et plus de 265 livres. Abdallah Fadlallah a � t�  d' abord conduit 
au poste de police le plus proche o�  il a � t�  menac�  d' � tre inculp�  d'apostasie et du d� lit de 
« tenue d'une r� union non autoris� e ». Puis il a � t�  gard�  �  vue pendant trois nuits par les 
forces de s� curit� . Apr� s avoir � t�  lib� r�  sans proc� s, il a � t�  convoqu�  quotidiennement au 
bureau des forces de s� curit� . Tant� t on l' insultait, tant� t on l' interrogeait. Parfois on 
l' envoyait s' asseoir toute une journ� e sur le toit. Le 2 f� vrier Abdallah Fadlallah a protest�  et 
d� clar�  qu' il refusait d� sormais de r� pondre aux convocations �  moins d' � tre inculp�  d'une 
infraction pr� cise. Le lendemain, il � tait lib� r� . Ses livres et son ordinateur ne lui ont pas � t�  
restitu� s par les forces de s� curit� . 
 
 

10.2 Droit de r� union 
 

Le refus d'autoriser une r� union est purement arbitraire et souvent inexplicable ± par 
exemple le refus d'autoriser un chanteur �  donner un concert. Ceux qui, pour � viter un refus, 
tiennent une r� union chez eux n' � chappent pas aux brimades. Le 5 f� vrier 2003 �  11 h du 
matin, une r� union � tait organis� e pour comm� morer l' ex� cution de Mahmud Mohammed 
Taha. Comme l' autorisation avait � t�  refus� e, elle se tenait dans les locaux professionnels de 
l' avocat Ghazi Suleiman, pr� sident du Groupe soudanais pour la d� fense des droits humains. 
Environ 35 personnes � taient pr� sentes, parmi lesquelles des journalistes, des avocats et des 
membres d'ambassades europ� ennes. La police est arriv� e et a emmen�  tout le monde, �  
l' exception des diplomates, aux bureaux de la s� curit� . Toutes les personnes arr� t� es ont � t�  

                                                        
12 Mahmoud Mohammed Taha � tait le chef spirituel des Fr� res r� publicains, un mouvement fond�  en 1945 qui 
militait pour une nouvelle interpr� tation de l' Islam et pour des activit� s politiques non-violentes, et qui a � t�  mis 
hors la loi en 1969 par le pr� sident Nimeiri. Le 18 janvier 1985, il a � t�  ex� cut�  publiquement pour « h� r� sie » (il 
avait pr� conis�  une autre forme de l' Islam). Amnesty International le consid� rait comme un prisonnier d' opinion 
et avait demand�  que sa vie soit � pargn� e. 
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lib� r� es au bout d'une demi-heure sauf le r� dacteur en chef du journal el Hurrya, Al Hajj 
Warraq, qui a � t�  gard�  deux heures et Ghazi Suleiman qui n'a � t�  lib� r�  qu' �  21 h 30. 
 
 

10.3 Usage excessif de la force 
 
Selon les normes internationales, il est clair que le devoir des agents charg� s de l' application 
des lois est de prot� ger et faire respecter les droits humains et de prot� ger la vie de tous. Ils 
doivent : 
 

·  respecter et prot� ger la dignit�  des personnes, 
 
·  n'utiliser la force qu'en cas de stricte n� cessit� , 

 
·  n'utiliser les armes �  feu contre les personnes qu'en cas de l� gitime d� fense ou pour la 
d� fense d'autrui, et lorsque les autres moyens sont insuffisants. 

 
Au Soudan, lors des r� unions et des manifestations, surtout quand il s' agit d' � tudiants, les 

forces de s� curit�  interviennent avec brutalit� . Entre ao� t et novembre 2002, des 
manifestations ont eu lieu dans plusieurs universit� s. Le 19 octobre 2002, les membres des 
services de s� curit�  ont cern�  l' universit�  de Bahr-El-Ghazal, dans les faubourgs de 
Khartoum, et ont dispers�  avec des gaz lacrymog� nes et des balles de caoutchouc des 
� tudiants non arm� s qui protestaient contre le renvoi d' � tudiants incapables de payer leurs 
frais d' inscription. 
 
 

 
 
 

Entre le 22 et le 24 octobre 2002, il y a eu d'autres affrontements violents entre les 
� tudiants de l' universit�  de Khartoum et la police anti-� meutes arm� e de b� tons et de fusils �  
balles de caoutchouc. Les � tudiants manifestaient pour comm� morer le 38� me anniversaire de 
la manifestation de 1964 contre le gouvernement militaire du g� n� ral Abboud qui fut �  
l' origine de son renversement, et contre le refus d'autoriser des � lections au syndicat des 
� tudiants. Des � tudiants et des policiers auraient � t�  bless� s et de nombreuses arrestations ont 
� t�  op� r� es. Dans la nuit du 23 octobre 2002, une soixantaine d' � tudiants ont � t�  inculp� s de 
trouble �  l' ordre public et remis en libert� . Les policiers et les membres des forces de s� curit�  
ont � t�  accus� s d'avoir vol�  des t� l� phones portables et des bijoux au cours des raids dans les 
dortoirs des � tudiants. 
 

A la m� me � poque, �  El Fashir, dans le Darfour, des � tudiants avaient manifest�  pour 
protester contre la mauvaise qualit�  de la nourriture servie dans leur cantine et fournie par des 
sous-traitants. Ils avaient lanc�  un appel au boycott des examens. L'administration de 

Des � tudiants de l' universit�  de Bahr-El-
Ghazal �  Khartoum t� moignent �  propos des 
arrestations et des tortures commises par les 
forces de s� curit� . �  AI 
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l' universit�  avait demand�  l' intervention de la police et des affrontements avaient eu lieu. 
Selon les � tudiants, dont plusieurs dizaines avaient � t�  arr� t� s, la police avait eu un recours 
excessif �  la force. D'apr� s la version de l' administration, des violences avaient oppos�  les 
� tudiants entre eux, il y avait eu des d� g� ts mat� riels, et des responsables de l' universit�  
avaient � t�  insult� s. Selon les informations dont dispose Amnesty International �  la mi-janvier 
2003, 160 � tudiants ont � t�  exclus provisoirement ou d� finitivement de l' universit�  El Fashir, 
23 autres de l' universit�  Kordofan et 40 autres d'autres universit� s. 

 
A la fin d'octobre 2002, une commission d'enqu� te a � t�  constitu� e pour enqu� ter sur 

les conditions d'usage de la force contre les � tudiants et les vols commis �  leur pr� judice par 
les forces de police �  l' universit�  de Khartoum. La commission n' � tait pas pleinement 
ind� pendante et impartiale et son rapport n'a jamais � t�  publi� . Toutefois, les d� l� gu�  
d'Amnesty International �  Khartoum on � t�  en mesure de s'entretenir avec le chef de la 
commission au sujet des conclusions de celle-ci. Bien que la commission ait conclu au bien-
fond�  de la plainte des � tudiants, aucune poursuite n'a � t�  engag� e contre les membres des 
forces de police, alors que des dizaines d' � tudiants � taient exclus. 
 

Le lundi 17 mars 2003, la police et les forces de s� curit�  ont attaqu�  les � tudiants de 
l' universit�  Bakh Er-Ruda �  Ed-Dueim, au sud de Khartoum. Ils manifestaient �  l' int� rieur du 
campus pour protester contre une d� cision de l' administration de l' universit�  refusant 
d'autoriser des � lections syndicales. La police a tent�  de disperser les manifestants avec des 
gaz lacrymog� nes, puis a utilis�  des kalachnikovs et des revolvers, blessant un certain nombre 
d' � tudiants. Elle a arr� t�  11 d'entre eux dont certains seraient encore gard� s �  vue. La police 
aurait ensuite effectu�  un raid au foyer des � tudiantes, arr� tant certaines d'entre elles pour les 
lib� rer trois heures plus tard. Une � tudiante aurait � t�  atteinte de graves blessures internes, 
d'autres ont � t�  s� v� rement contusionn� es. 
 

Certaines interventions de la police contre les � tudiants se sont sold� es par des morts. 
Le samedi 22 mars 2003, une manifestation se d� roulait �  l' universit�  El Nilein de Khartoum, 
pr� s de l' ambassade des Etats-Unis. Les � tudiants demandaient l' organisation d'une 
assembl� e et protestaient contre la guerre en Irak. La police qui comportait, selon certaines 
sources, des unit� s anti-terroristes, a utilis�  contre les manifestants des gaz lacrymog� nes et 
des matraques. Les � tudiants ont ripost�  par des jets de pierre. La police a alors utilis�  les 
armes de combat. Deux � tudiants auraient � t�  tu� s : Sherif Hassibullah, � tudiant de premi� re 
ann� e, atteint d'une balle �  la t� te et Haytham El Tayeb, un � tudiant de quatri� me ann� e. Un 
correspondant et un cameraman de la cha�ne El Jarira ont aussi � t�  frapp� s par la police. 
 

Le lendemain, les � tudiants de l' universit�  voisine se sont rassembl� s pour protester 
contre les meurtres imputables �  la police et l' usage excessif de la force contre les � tudiants 
d'El Nilein. Un � tudiant de premi� re ann� e, El Amin Shams El Din, qui souffrait d'asthme, 
est mort dans des conditions contest� es. Selon la police, il serait tomb�  d'un immeuble, selon 
les � tudiants, il aurait � t�  atteint d'une balle alors que des camarades tentaient de l' � loigner de 
l' endroit o�  les gaz � taient r� pandus. 
 

Le bureau du procureur g� n� ral a annonc�  qu' il avait ouvert une enqu� te sur les 
circonstances de cette mort. Mais, �  ce jour, aucune poursuite n'a � t�  engag� e. L'usage 
excessif de la force a � t�  cause, dans le pass� , de la mort de plusieurs � tudiants au cours de 
manifestations. Personne �  ce jour n'a � t�  appel�  �  rendre des comptes au sujet de ces 
meurtres, que les autorit� s aient ou non annonc�  l' ouverture d'enqu� tes. En juin 2000, �  
l' universit�  de Senna, des militaires ont ouvert le feu sur des � tudiants qui tenaient un 
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s� minaire sur la crise au Soudan. L'un de ces derniers, M irghami Mahmoul El Norman, a 
� t�  tu�  d'une balle, tandis que plusieurs autres auraient � t�  bless� s. Au cours des journ� es qui 
on suivi ces incidents, il y a eu plusieurs manifestations de soutien aux � tudiants. Au moins 11 
personnes, dont 7 � tudiants, ont � t�  arr� t� es et inculp� es d' � meute et de trouble �  l' ordre 
public. On pense que toutes ces personnes ont � t�  tortur� es, ce qui a rendu n� cessaire leur 
hospitalisation. A la connaissance d'Amnesty International, aucune enqu� te n'a � t�  ouverte 
sur le meurtre de Mirghami Mahmoud El Norman. En ao� t 2001, deux � tudiants, Mutasim 
Mohamed El Hassan et Yahia El Hussain ont � t�  tu� s et 16 autres bless� s au cours 
d'affrontements entre des � tudiants et les forces de police et de s� curit� , apr� s les bagarres 
survenues �  l' universit�  d'El Gezira de Medani, entre � tudiants de diff� rentes affiliations 
politiques. Comme aucun r� sultat d'enqu� te n'a � t�  publi� , Amnesty International n'est pas en 
mesure de dire si une enqu� te a effectivement eu lieu. 

 
Le 2 juin 2003, des affrontements auraient oppos�  les forces de s� curit�  soudanaises �  

des personnes d� plac� es dont la plupart venaient des monts Nouba. Des tentatives de 
destruction de maisons avaient eu lieu dans un camp de personnes d� plac� es �  Umsalama, 
dans la r� gion de Kerari, au nord D'Omdurman. Les motifs de l' intervention des forces de 
s� curit�  ne sont pas clairs. Au cours de affrontements, au moins sept personnes auraient � t�  
tu� es et quatorze autres bless� es. Le 5 juin, le ministre de la justice a charg�  une commission 
d'enqu� ter sur les raisons pour lesquelles les forces de s� curit�  avaient d� truit des habitations 
et sur les responsabilit� s des dommages caus� s. La commission est compos� e du chef du 
parquet d'Ondurman, d'un membre du Conseil consultatif pour les droits humains, d'un 
repr� sentant de la police et d'un repr� sentant des forces de s� curit� . La commission a re� u 
mandat de prendre les mesures n� cessaires pour � viter de nouvelles violences et elle a � t�  
invit� e �  remettre son rapport au ministre de la justice dans un d� lai de deux semaines. 
D'apr� s les informations dont dispose Amnesty International, aucun rapport n'a � t�  publi� . Il 
lui est donc impossible de savoir si l' enqu� te sur les � v� nements qui sont �  l' origine des morts 
et des blessures a � t�  conduite de mani� re ind� pendante et impartiale. En tout � tat de cause, 
aucune poursuite judiciaire n'a � t� , �  ce jour, engag� e. 
 
 

11. Les femmes, en par ticulier les femmes militantes, 
victimes de violations des droits humains 
 

Les femmes sont particuli� rement victimes des violations des droits fondamentaux de 
la personne parce qu'elles sont des femmes. L'acc� s aux avocats et �  la justice leur est encore 
moins facile qu'aux hommes et les traitements cruels, inhumains et d� gradants prennent pour 
elles un caract� re aggrav� . 
 

Les femmes continuaient d' � tre harcel� es et maltrait� s par la police dans le cadre de 
l' application de la loi relative �  l' ordre public qui limitait la libert�  de mouvement des 
femmes et r� glementait leur fa� on de s'habiller et de se comporter. Selon cette loi, les femmes 
ne sont pas autoris� es �  se d� placer sans un garde ; elles ne doivent pas parler avec des 
hommes autres que leur mari ou un membre de leur famille proche ; elles doivent � galement 
couvrir leurs cheveux et porter des robes qui leur cachent les chevilles et les poignets. Ces 
articles de la loi relative �  l' ordre public ne sont pas syst� matiquement appliqu� s mais leur 
existence laisse libre cours �  la police d'agir de mani� re arbitraire contre les femmes s' ils le 
d� sirent.  
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En outre, les articles qui font de l' adult� re une infraction p� nale sont invariablement 
appliqu� s uniquement, ou de mani� re plus stricte, �  l' encontre des femmes. L'adult� re est 
passible d'ex� cution par lapidation, si l' accus�  est mari� , ou de cent coups de fouet, si 
l' accus�  n'est pas mari�  (article 146 du code p� nal). En novembre 2002, par exemple, 17 
femmes du village de Munwashi, �  80 Km au nord de Nyala dans le Darfour, dans l' ouest du 
Soudan, ont � t�  d� clar� es coupables d'adult� re (ce qui signifie ici un rapport sexuel avec un 
homme sans � tre juridiquement li�  �  lui, selon l' article 145 du Code p� nal) et condamn� es 
chacune �  une peine de 100 coups de fouet. Elles ont � t�  reconnues coupables car elles avaient 
donn�  naissance �  des enfants sans � tre mari� es. En relation avec ces infractions, aucun 
homme n'a � t�  appel�  �  compara�tre devant un tribunal et aucune des femmes n'a � t�  
repr� sent� e par un avocat. Les femmes ont vu leur peine ex� cut� e imm� diatement, sans q'un 
rapport m� dical n‘ait � t�  obtenu, comme le pr� voit normalement la loi, attestant de la capacit�  
physique des femmes �  subir le ch� timent. Le 17 mai 2003, une jeune fille de quatorze ans, 
enceinte de neuf mois alors qu'elle n' � tait pas mari� e, a � t�  condamn� e �  100 coups de fouet 
pour adult� re. L'homme inculp�  dans cette affaire a � t�  acquitt�  pour manque de preuves. La 
jeune fille fait appel de la condamnation.  
 

Le 28 janvier 2003, huit femmes repr� sentantes de diverses organisations au Soudan, 
parmi lesquelles des chefs de r� seaux d'organisations non gouvernementales de la r� gion des 
monts Nouba, du nord et du sud, ont � t�  interrog� es et arr� t� es �  l' a� roport de Khartoum alors 
qu'elles quittaient le pays pour assister �  un s� minaire officiel �  Nairobi sur le r� le de la 
femme dans la paix organis� e par l' IGAD. Alors qu'elles poss� daient des autorisations de 
voyage valides, elles n'ont pas � t�  autoris� es �  voyager. Lorsque des repr� sentants d'Amnesty 
International ont soulev�  leur cas aupr� s du Minist� re de l' information, on leur a r� pondu 
qu'elles avaient peut-� tre � t�  arr� t� es par erreur en raison d'un nouveau syst� me informatique 
en place �  l' a� roport. Le 26 mars, des officiers de la s� curit�  ont ferm�  les bureaux de 
certaines de ces femmes et leur ont confisqu�  des documents. 
 

Le 2 juin, des forces de s� curit�  ont interdit �  huit femmes activistes, repr� sentantes de 
la r� gion les monts Nouba, de se rendre �  Kauda, dans les monts Nouba, o�  elles devaient 
assister �  une r� union sur la paix et le d� veloppement. Elles ont � t�  arr� t� es �  Omdurman, 
fouill� es et interrog� es sur leurs activit� s. Les forces de s� curit�  ont confisqu�  une partie de 
leurs documents et � quipement et les ont fait signer un engagement assurant qu'elles ne 
voyageraient pas sans la permission des forces de s� curit�  nationales. Elles ont toutes � t�  
rel� ch� es  apr� s une nuit et au moins une d'entre-elles, Zeinab Balandia, doit encore se rendre 
chaque jour au bureau des forces de s� curit�  �  l' heure actuelle.  
 
 

12. Une cr ise des droits humains dans le Darfour  
 

Les atteintes graves aux droits humains dont il est question ci-dessus, en particulier les 
d� tentions au secret, les actes de torture et les proc� s in� quitables ont eu lieu aussi au Darfour. 
Mais dans le contexte particulier de cette r� gion, d'autres abus sont perp� tr� s. La situation y 
est aggrav� e par les attaques de plus en plus nombreuses des groupes nomades contre la 
population s� dentaire et par un banditisme croissant qui est lui-m� me le r� sultat de facteurs 
socio-� conomiques complexes, ainsi que par la brutalit�  de la r� pression gouvernementale qui 
s' accompagne souvent de violations des droits humains. 
 

Les groupes nomades tels que les Abala, les Mahamid et les Zeilat se livrent depuis 
1982 �  des agressions contre les communaut� s s� dentaires du Darfour. Ce sont principalement 
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les Fur, les Masalit et les Zaghawa qui sont leurs victimes. Ces groupes arm� s ont tu�  des 
centaines de personnes, d� truit des r� serves de c� r� ales, tu�  ou vol�  du b� tail et br� l�  des 
maisons. Selon les Fur et d'autres groupes s� dentaires du Darfour, ces attaques visent �  les 
chasser de la r� gion fertile du Jebel Marra. Des membres du gouvernement r� gional ont 
expliqu�  �  Amnesty International que cette situation est la cons� quence de la d� sertification et 
de la surexploitation des sols de la r� gion, qui sont �  l' origine des difficult� s que rencontrent 
les nomades habitu� s �  se d� placer vers le sud �  la saison s� che pour faire pa�tre leurs 
troupeaux sur les terres cultiv� es apr� s la r� colte. La concurrence pour les p� turages se traduit 
par des affrontements. La prolif� ration des armes l� g� res en provenance de l' int� rieur du pays 
ou venant en contrebande de la Libye ou du Tchad, a incontestablement contribu�  �  
l' intensification des attaques arm� es. Armer en r� ponse la population s� dentaire ne pourrait 
qu'engendrer une d� t� rioration de la situation. 
 
 

Il arrive que les attaques de villages fassent de nombreuses victimes. Le 28 avril 2002, 
le village de Shoba, pr� s de Kabkabia, a � t�  attaqu�  �  l' aube par une groupe arm�  qui a tu�  17 
personnes au moins, et en a bless�  16. Le 1er janvier 2003, c'est le village de Singita, �  14 km 
au sud de Kass, qui a � t�  victime d'une incursion de cavaliers arm� s. 25 personnes ont � t�  
massacr� es dont 10 auraient � t�  jet� es dans le feu apr� s � tre tomb� es sous les balles. Dans les 
deux endroits, les maisons et les r� coltes ont � t�  incendi� es et le b� tail a � t�  vol�  par les 
pillards. Les villageois de Shoba avec lesquels les d� l� gu� s d'Amnesty International se sont 
entretenus ont affirm�  que les forces de s� curit� , bien qu'elles aient � t�  inform� es �  l' avance 
qu'une attaque se pr� parait, se sont abstenues de leur porter secours. Elles s' � taient trouv� es 
dans le village pendant les deux jours qui avaient pr� c� d�  l' attaque et celle-ci avait, semble-t-
il, � t�  programm� e pour � tre effectu� e apr� s leur d� part. Selon le chef des forces de s� curit�  
du Darfour, 33 de leurs membres ont � t�  tu� s au cours des derni� res ann� es par des pillards. 
Ces massacres, explique-t-il, sont des actes de vengeances. Dans le cas de Shoba, cet � pisode 
s' inscrirait dans une suite d' incidents survenus au cours des derniers mois, en particulier celui 
qui a � t�  marqu� , il y a quelques semaines, par le meurtre d'un Arabe �  un puits imput�  aux 
villageois de Shoba. 
 
 

 
 

 

Les villageois de Fur pleurent leurs morts apr� s 
l' attaque du village de Shoba par un groupe 
arm� . �  priv�  

Les restes d' un bœuf br� l�  au cours de 
l' attaque du village de Shoba. �  priv�  
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Les autorit� s nationales et locales ont r� agi par la r� pression �  la situation du Darfour. 
Des d� crets pris dans les Etats de Darfour nord, de Darfour sud et Darfour ouest, pr� voient 
que les individus suspect� s de vols qualifi� , d' agressions arm� es ou de possession d'armes, 
sont justiciables de tribunaux sp� ciaux appliquant des proc� dures sommaires et compos� s en 
partie de juges militaires, devant lesquels les avocats ne peuvent jouer qu'un r� le d'« amis ». 
Au moins 10 chefs de la communaut�  de Shoba ± Hamed Mohamed Hamed, Nur el Din 
Mohamed Abdelrahim, Abdelrahman Adam Yahya, Fadl Adam Shata, Abbas Abu 
Shawk, Yusuf Abu Shawk, Khalil Mohamed Din, Hassan Ossuli, Hassan Ahmed Abdel 
Shafi et Mustafa Nus Rakib - ont � t�  arr� t� s et mis en d� tention au secret pendant plusieurs 
mois apr� s l' attaque de Shoba, sans inculpation ni proc� s. Ils auraient d'abord pass�  cinq 
semaines �  la prison de Shala sans l' assistance d'avocats, pour � tre ensuite transf� r� s �  celle 
de Port Soudan, puis, apr� s 17 jours, transf� r� s de nouveau dans une maison de Wad Medani. 
Hamed Mohamed Hamed, Nur El Din Mohame Abdelrahim et Fadl Adam Shata ont � t�  
lib� r� s le 31 ao� t 2002 sans avoir � t�  inculp� s ni inform� s des motifs de leur arrestation. 
Yusuf et Abbas Abu Shawk n'ont � t�  lib� r� s qu'en novembre. Au m� me moment, un certain 
nombre de chefs des groupes arabes auraient � t�  arr� t� s et gard� s au secret. Parmi eux se 
trouvaient Muss Hilal, le chef (Nazer) des Mahamid, et Shaykh Abdel Baqi Abdel Rahman 
Abdel Baqi, chef des Zeilat. 
 

En f� vrier 2003, des membres des groupes s� dentaires ont form�  l'Arm� e de lib� ration 
du Soudan (ALS) et ont commenc�  �  lancer des attaques sur des objectifs militaires dans le 
Darfour. Des op� rations de commando ont vis�  plusieurs centres militaires situ� s entre 
Geneina et El Tina sur la fronti� re du Tchad. Le 24 avril, l' a� roport d'El Fashir a � t�  attaqu� . 
Des avions militaires ont � t�  d� truits et 75 membres de forces de s� curit�  ont � t�  tu� s. Le 11 
mai, l'ALS a attaqu�  et bri� vement occup�  le centre du district de Mellit au nord d'El Fashir. 
Selon les chefs de l'ALS, ces op� rations � taient motiv� es par le manquement du 
gouvernement �  son obligation de prot� ger les s� dentaires contre les pillards et par la volont�  
de protester contre les in� galit� s et le sous-d� veloppement dont souffre la r� gion. Amnesty 
International a, au cours de la mission de ses d� l� gu� s et par lettres, demand�  au 
gouvernement de cr� er une commission d'enqu� te ind� pendante et impartiale pour � tudier les 
causes de la d� t� rioration de la situation au Darfour. Le gouvernement n'a pas r� pondu �  cet 
appel, et les tentatives initiales visant �  impliquer des parlementaires, des chefs de 
communaut�  et des membres de la soci� t�  civile dans un processus de r� conciliation et la 
recherche des diff� rentes solutions pacifiques, ont � chou� . A la fin de mars, le gouvernement 
a d� clar�  que le conflit serait r� solu par des moyens militaires. Amnesty International a alors 
renouvel�  son appel en faveur de la cr� ation d'une commission d'enqu� te qui mettrait en 
� vidence pour la population du Darfour et pour le monde les facteurs complexes qui ont 
conduit �  la situation actuelle, et qui tenterait de d� finir les moyens d'assurer la s� curit�  de 
cette population dans le respect des normes internationales en mati� re de droits humains. 
 

Amnesty International a demand�  en outre que la r� gion du Darfour soit incluse 
d'urgence dans l' ensemble des territoires concern� s par le m� canisme de surveillance de la 
situation des droits humains mis en place dans le cadre du processus de paix IGAD. Selon des 
rapports en provenance de la r� gion de Kutum, dans le nord du Darfour, des villageois fuient 
les zones de combat entre l'ALS et les forces gouvernementales. Ils fuient aussi devant les 
attaques des nomades et souffrent de p� nurie alimentaire. 
 

Amnesty International a re� u r� cemment des informations selon lesquelles des civils 
auraient � t�  bombard� s par des appareils de l' arm� e gouvernementale dans des villages au 
nord du Darfour. Certaines sources pr� cisent qu'aux alentours du 19 juin 2003, les villages de 
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Donglat, Leinie, Ostanie, Roma et Tartoura, pr� s de Kornoy, dans le nord du Darfour, ont 
subi des bombardements. Onze hommes et une femme, tous civils, auraient trouv�  la mort au 
cours de ces attaques : Ibrahim Suleiman, Adam Yagoun, Sheikh Hamid, Khadiga 
Mohammed Suleiman (f), Ismail Mohammed Adam, Mohammed Ibrahim, Abu 
Sameera, Mohammed Abdalla Haroon, Abkr Haroon, Mohammed Abdalla Guma' a, 
Hamid Abdalla et Mohammedein Ibrahim. Le 22 juin, les avions de bombardement 
gouvernementaux ont tu�  �  Kornoy six autres civils : Um Alfugra Nour Taryou, Abu Bakr 
Yousif Shomo Haroon, Nara Ismail Bodat, Mariam Hir Bani ainsi que son enfant et une 
femme qui n'a pu � tre identifi� e parce que son corps a � t�  br� l� . Il devient de plus en plus 
difficile d'observer la situation �  cause de la pr� sence de l' arm� e gouvernementale dans la 
r� gion et de l' absence de toute organisation non gouvernementale locale ou internationale. Le 
gouvernement aurait d� cid�  d' imposer des restrictions �  l' usage des t� l� phones satellitaires et 
des v� hicules tout-terrain aux civils de la r� gion par crainte de leur utilisation au service de 
l'ALS. Malgr�  les r� solutions du parlement soudanais, aucune aide humanitaire n'a � t�  
envoy� e dans les zones de combats et le gouvernement a refus�  l' intervention des organismes 
d'aide aux populations pour raison d'« ins� curit�  ». 
 

Dans le m� me temps, le gouvernement a d� tenu au secret un grand nombre d'habitants 
de la r� gion du Darfour et de la capitale Khartoum. Depuis 2003, des dizaines de personnes 
ont � t�  arr� t� es dans la r� gion. Certaines ont � t�  lib� r� es au bout d'un ou deux mois, mais on 
ignore encore �  ce jour quel a � t�  le sort des 17 d� tenus suivants : Yousouf Arkoi M inawi 
(45 ans), Sherif Ahmad I lhaga (38 ans), Ramadan Jabir Nahar (35 ans), Dawood 
Mohammad (55 ans), Zakaria Mohammad (70 ans), Yunis Mohammad Bani (25 ans), 
Mandi Mamoun (55 ans), Siddid Abdel Rahman (28 ans), Khalil Abdel Rahman (26 ans), 
tous arr� t� s au Darfour entre la fin avril et le d� but de mai 2003, Abubaker Hamed Nur 
(ing� nieur) et Yusuf Mohammed Faleh (ing� nieur) arr� t� s le 8 avril �  Khartoum, 
Mohammad Bashir Ahmed (fonctionnaire), Bashir Bushara (homme d'affaires), arr� t� s le 
18 avril �  Geneina, Hashem El Tayeb, Abdel Rahman Ahmad et Mohammad Hashem 
Abdel Rahman (homme d'affaires), arr� t� s en avril et probablement d� tenus �  Geneina, 
Ibrahim Mohammad Hassan (photographe, 55 ans) arr� t�  �  Kakkabiya le 19 avril. 
 

Amnesty International craint qu' ils soient tortur� s et maltrait� s. L'Organisation ne 
cesse de recevoir des informations faisant � tat d'autres arrestations dans le Darfour et pense 
que le nombre actuel de personnes d� tenues dans cette r� gion est tr� s important. 
 
 

13. Conclusion 
 
 Ce rapport ne traite que des violations des droits humains commises par les autorit� s 
soudanaises en dehors des zones du conflit arm�  faisant rage dans le sud du pays. Les zones 
du conflit arm�  mentionn� es dans ce rapport ± le Darfour et l' est du Soudan ± n'appartiennent 
pas aux zones couvertes par les pourparlers de paix qui continuent entre l'APLS et le 
gouvernement du Soudan au Kenya. 
 
 Alors que l' attention mondiale s'est port� e sur les violations des droits humains - 
commises par les deux camps - pratiqu� es contre les Soudanais pendant la guerre civile, les 
violations en dehors du conflit arm�  dans le sud ont � t�  moins � tudi� es. Les droits humains du 
peuple vivant sous la responsabilit�  du gouvernement du Soudan ont � t�  marginalis� s. 
Actuellement, il n' est pas pr� vu que le peuple soudanais du nord soit repr� sent�  dans un d� bat 



SOUDAN : Des promesses en l' air ?  AFR 54/036/2003 

 45

sur les droits humains et la paix ni qu'un accord de paix n' int� gre leur droit aux droits 
humains. 
 
 L' impunit�  pour les violations des droits humains permet non seulement aux criminels 
de rester impunis pour leurs actions, mais elle cr� �  � galement un environnement dans lequel 
d'autres violations des droits humains sont �  craindre. L'absence de protection des droits 
humains fondamentaux et la discrimination �  l' encontre de groupes sp� cifiques, pour des 
raisons d'ethnie, de r� gion, de religion ou de sexe, ont � t�  la cause de conflits pr� sents et 
pass� s et pourraient � tre �  l' origine de conflits �  l' avenir. Les droits civils et politiques d� crits 
dans ce rapport ne repr� sentent qu'une partie d'un large � ventail de droits civils, politiques, 
sociaux, � conomiques et culturels qui ont � t�  viol� s au Soudan. Au sud du Soudan et 
maintenant au Darfour, le gouvernement soudanais a tent�  de r� soudre des conflits dont les 
causes reposent sur des probl� mes de discrimination et de justice, en tol� rant ou ordonnant 
des actions qui ont viol�  les droits humains. Le d� veloppement durable de la paix ne pourra 
� tre envisag�  que lorsque les droits humains du peuple soudanais seront pris en compte. 
 
 

14. Recommandations 
 

Recommandations afin de mettre un terme �  la d� tention au secret 
 

·  Le gouvernement soudanais devrait r� voquer l'Article 31 de la Loi sur les forces 
nationales de s� curit�  qui permet une d� tention pouvant atteindre neuf mois, hors du 
contr� le du pouvoir judiciaire. 

 
·  Le gouvernement soudanais devrait veiller �  ce que toutes les informations faisant � tat 

de d� tention au secret fassent l' objet d'une enqu� te compl� te et ind� pendante et que 
les personnes suspect� es d' � tre responsables de ces d� tentions soient tenues de rendre 
des comptes. 

 
·  Toutes les forces de s� curit� , notamment les membres de l' agence de s� curit�  

nationale, devraient informer imm� diatement les d� tenus des raisons de leur 
arrestation et des inculpations retenues contre eux. 

 
·  Les autorit� s comp� tentes devraient veiller �  ce que les familles des d� tenus soient 

rapidement notifi� es de leur arrestation, lieu de d� tention et de tout transfert effectu� . 
 

·  Les forces de s� curit�  devraient permettre un acc� s rapide, r� gulier et confidentiel du 
d� tenu �  sa famille et �  ses avocats. 

 
·  Tous les d� tenus devraient � tre rapidement pr� sent� s �  un magistrat. 

 
·  Il devrait � tre tenu un registre de tous les d� tenus. 

 
·  S' il existe des preuves qu'une des personnes d� tenues sans inculpation ou proc� s a 

commis un d� lit p� nal, elle devrait � tre traduite en justice conform� ment aux normes 
internationales de proc� s � quitable et sans avoir recours �  la peine de mort. 
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·  Les autorit� s comp� tentes devraient lib� rer imm� diatement de prison les personnes, 
notamment les prisonniers politiques et les prisonniers d'opinion s' il y en a, qui sont 
d� tenues arbitrairement. 

 

Recommandations afin de mettre un terme �  la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants 
 

·  Le gouvernement soudanais devrait r� voquer l'Article 31 de la Loi sur les forces 
nationales de s� curit�  afin de mettre un terme �  la d� tention au secret et de faire en 
sorte que tous les d� tenus aient rapidement acc� s �  un juge ; 

 
·  Conform� ment aux trait� s internationaux ratifi� s par le gouvernement soudanais, 

toutes les personnes arr� t� es ou d� tenues devraient avoir rapidement acc� s �  leur 
famille et leur avocat ; 

 
·  Les d� tenus devraient avoir acc� s aux soins m� dicaux s' ils le demandent ; des 

m� decins ind� pendants devraient � galement avoir le droit de voir les d� tenus ; 
 

·  Afin de veiller �  ce qu'aucun d� tenu ne soit tortur�  ou maltrait� , les avocats de 
l' accusation, les juges et une entit�  ind� pendante d' inspection doivent avoir acc� s �  
tous les centres de d� tention, notamment ceux sous protection militaire ; 

 
·  Le gouvernement devrait annoncer publiquement que la torture et les autres mauvais 

traitements ne seront en aucun cas tol� r� s dans les centres de d� tention et feront l' objet 
de poursuites ; 

 
·  L' immunit�  de la S� curit�  nationale contre la poursuite en justice contenue dans 

l'Article 33 de la Loi sur les forces de s� curit�  nationales devrait � tre r� voqu� e ; 
 

·  Une enqu� te sur toutes les plaintes de mauvais traitement contre les membres des 
forces de s� curit�  devrait � tre men� e imm� diatement. Lorsque suffisamment de 
preuves sont rassembl� es, toute personne soup� onn� e d'avoir utilis�  la torture ou 
d'avoir donn�  l' ordre de torturer devrait � tre traduite en justice, conform� ment aux 
normes internationales d' � quit�  et sans avoir recours �  la peine de mort ; 

 
·  Les autorit� s comp� tentes devraient fournir des r� parations aux victimes de torture 

ainsi qu'un traitement m� dical et une r� habilitation ; 
 

·  Le gouvernement soudanais devrait ratifier sans r� serve la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants ; 

 
·  Les autorit� s comp� tentes devraient veiller �  ce que soient respect�  l'Ensemble de 

r� gles minima des Nations Unies pour le traitement des prisonniers et l'Ensemble de 
principes des Nations Unies pour la protection des personnes plac� es sous toute forme 
de d� tention ou d'emprisonnement. 

 
Recommandations afin de mettre un terme aux proc� s in� quitables 
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·  Les fonctionnaires de justice devraient veiller �  ce que « toute personne accus� e d©un 
acte d� lictueux soit pr� sum� e innocente jusqu©�  ce que sa culpabilit�  ait � t�  l� galement 
� tablie au cours d©un proc� s public o�  toutes les garanties n� cessaires �  sa d� fense lui 
auront � t�  assur� es » (D� claration universelle des droits de l'Homme) ; 

 
·  Les juges devraient veiller �  ce que les pr� venus aient toujours le temps et les moyens 

n� cessaires pour pr� parer leur d� fense ; 
 

·  Tout individu devrait avoir le droit �  l' assistance judiciaire m� me si le pr� venu n'a pas 
les moyens financiers n� cessaires ; 

 
·  Toute personne accus� e d'un crime devrait avoir le droit de faire appel devant un 

tribunal sup� rieur ; 
 

·  Les clauses concernant les Cours sp� ciales et les Cours p� nales sp� cialis� es qui 
portent atteinte aux normes internationales d' � quit�  devraient � tre r� form� es ou 
abolies. 

 
Recommandations en faveur de l' abolition de la peine de mort 
 

·  Les autorit� s juridiques et gouvernementales comp� tentes devraient commuer les 
condamnations de tous les prisonniers qui attendent actuellement d' � tre ex� cut� s ; 

 
·  Veiller �  ce que toutes les personnes accus� es de crimes passibles de mort selon les 

lois soudanaises aient droit �  une d� fense ad� quate et �  un proc� s � quitable, 
conform� ment aux normes internationales ; 

 
·  Signer et ratifier sans d� lai le Deuxi� me protocole facultatif du PIDCP. 

 

Recommandations en faveur de la libert�  d' expression 
 

·  Le gouvernement soudanais devrait garantir le droit �  la libert�  d'expression, et 
supprimer les contr� les effectu� s sur la presse ; les restrictions sur la libert�  
d'expression doivent � tre aussi limit� es que possible, conform� ment aux lignes 
directrices � nonc� es par l'Article 19 du PIDCP et aux commentaires g� n� raux sur cet 
Article ; 

 
·  Les services de s� curit�  devraient mettre fin �  tous les types d' intimidation et de 

harc� lement impos� s aux m� dias ind� pendants ± journalistes et autres ; 
 

·  Les clauses du Code de la presse qui prot� gent trop des critiques la politique g� n� rale 
du gouvernement et les fonctionnaires devraient � tre modifi� es et amend� es 
conform� ment �  l'Article 19 du PIDCP qui garantit le droit �  la libert�  d'expression. 

 
Recommandations concernant les d� fenseurs des droits humains 
 

·  Le gouvernement soudanais devrait reconna�tre le r� le l� gitime des d� fenseurs des 
droits humains conform� ment �  la D� claration sur les d� fenseurs des droits humains ; 
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·  Le harc� lement des d� fenseurs des droits humains par les forces de s� curit�  devrait 

cesser ; nul ne devrait � tre arr� t�  ou d� tenu pour son travail en tant que d� fenseur des 
droits humains ; 

 
·  La libert�  d'association devrait � tre maintenue en accord avec les normes 

internationalement reconnues. 
 

Recommandations concernant le harc� lement, le droit d' association et 
l' usage excessif de la force 
 

·  Les forces de s� curit�  devraient mettre fin �  l' usage d'assignations r� p� t� es �  
compara�tre en justice comme moyen de harc� lement ; 

 
·  Les forces de s� curit�  devraient adh� rer aux normes internationales figurant dans le 

Code de conduite des Nations Unies pour les responsables de l' application des lois, 
qui � tablit clairement que le recours �  la force pour tuer peut seulement � tre utilis�  en 
cas d'autod� fense ou en cas de mort imminente ou de blessures graves, lorsque l' usage 
l� gitime de la force ne peut pas � tre � vit� . Les responsables de l' application des lois 
devraient limiter au minimum les pr� judices caus� s aux victimes et respecter - et 
pr� server - la vie humaine. 

 
·  Les � tudiants qui ont � t�  renvoy� s ou exclus temporairement de leur universit�  sur 

l' accusation d' � tre �  l' origine d' � meutes ou d'avoir endommag�  la propri� t�  de 
l' universit�  devraient avoir le droit de se d� fendre contre les accusations et avoir le 
droit de faire appel. 

 
·  Tout homicide au cours d'op� rations de maintien de l' ordre devrait faire 

imm� diatement l' objet d'une enqu� te de fa� on ind� pendante et impartiale, et toute 
personne suspect� e d'en � tre responsable devrait � tre traduite en justice lors de 
proc� dures conformes aux normes internationales de proc� s � quitable et sans recours �  
la peine de mort. 

 
·  Les Commissions d'enqu� te devraient � tre compos� es de personnes ind� pendantes 

connues pour leur int� grit� , elles devraient avoir un mandat clair, � tre en mesure de 
contraindre les t� moins �  compara�tre et de les prot� ger, et pr� senter un compte-rendu 
en public. 

 

Recommandations pour les droits des femmes 
 

·  Le gouvernement devrait ratifier la Convention des Nations Unies sur l' � limination de 
la discrimination contre les femmes (CEDCF) et abolir toutes les lois et les pratiques 
qui � tablissent une discrimination contre les femmes ; 

 
·  Toute femme arr� t� e ou d� tenue devrait avoir imm� diatement acc� s �  un avocat et �  

des soins m� dicaux si elle le demande. Aucune sanction ne devrait � tre inflig� e sans le 
droit de faire appel. 
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Recommandations en ce qui concerne le Darfour 
 

·  Le gouvernement devrait agir pour prot� ger tout le peuple du Darfour des attaques ; 
ceux qui sont suspect� s d'agressions envers les autres devraient � tre traduits en justice 
lors de proc� s � quitables sans l' application de la peine de mort. 

 
·  Le gouvernement devrait tenter de r� soudre le conflit par des d� bats entre leaders de 

diff� rents groupes ethniques et de la soci� t�  civile au Darfour et en enqu� tant sur les 
violations des droits humains commises dans la r� gion ; la r� solution du conflit doit se 
baser sur le respect des droits humains et sur le fait d'avoir �  r� pondre des violations 
des droits humains. 

 
·  Le gouvernement devrait permettre l' � tablissement d'une Commission d'enqu� te 

internationale compos� e de personnes connues pour leur int� grit�  et leur ind� pendance 
et qui pourraient � tudier les facteurs �  l' origine de la d� gradation de la situation au 
Darfour, enqu� ter sur les violations et proposer des m� canismes pour traduire en 
justice les auteurs pr� sum� s des violations des droits humains. 

 
·  Le gouvernement devrait permettre le d� ploiement et le libre acc� s des observateurs 

des droits humains dans toutes les zones du Darfour o�  le combat fait rage. Toute 
violation des droits humains apparemment commise par les forces gouvernementales 
ou par les forces arm� es de lib� ration du Soudan contre des civils doit faire l' objet 
d'une enqu� te compl� te et ind� pendante. Les individus suspect� s d'avoir commis de 
telles violations doivent � tre traduits en justice, conform� ment aux normes 
internationales de proc� s � quitable et sans recours �  la peine de mort. 

 
·  Les autorit� s comp� tentes devraient fournir une formation sur les droits humains aux 

personnes responsables de l' application de la loi et aux forces arm� es. 
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